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Le CDCC poursuit ces buts en favorisant un apprentissage des langues centré sur les besoins et les motivations des apprenants, et en préparant les enseignants et les formateurs d'enseignants à jouer pleinement leur rôle, compte tenu notamment des mutations de notre société européenne.
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Introduction

Initialement publié en 1975 pour l'anglais à l'intention des apprenants adultes, puis adapté pour d'autres langues européennes et d'autres groupes-cibles, The Threshold Level reste, aujourd'hui comme hier, le pivot autour duquel s'articulent les activités des Projets «Langues vivantes» du Conseil de la Coopération Culturelle du Conseil de l'Europe. Première application des principes du «Projet n° 4» du Conseil, il a profondément influencé l'évolution de l'enseignement des langues vivantes. S'il n'est pas à l'origine de la pédagogie comportementale des langues, il y a cependant beaucoup contribué en établissant des bases d'expérimentation et d'élaboration de programmes plus concrètes, globales et cohérentes que ce qui existait jusqu'alors. The Threshold Level est un modèle désormais largement utilisé pour définir les objectifs d'apprentissage des langues vivantes et les spécifications de son contenu, quand elles ne sont pas reprises telles quelles, constituent généralement une source d'inspiration ou une référence.

C'est un résultat réconfortant, si l'on songe que The Threshold Level porte encore l'empreinte de ce qu'il devait être au départ: un objectif uniforme dans un système européen d'unités capitalisables dont l'idée est depuis longtemps abandonnée. En fait, son rôle depuis l'époque du lancement du Projet n° 4 est bien plus important qu'on ne l'avait envisagé alors.

De l'avis de l'auteur, son principal mérite est d'avoir induit une réflexion originale et créative sur la nature de l'aptitude à communiquer et sur ses incidences pédagogiques.

Peu de temps après sa publication, il devint manifeste que même si l'on pouvait à juste titre, considérer The Threshold Level comme l'essentiel de l'aptitude à communiquer, plusieurs autres composantes de cette aptitude, tout aussi capitales, restaient à définir.

Aussi, le Groupe de Projet du Conseil de l'Europe a-t-il créé en 1979 un groupe de travail chargé d'étudier «un modèle global visant à définir, pour les langues, des objectifs d'apprentissage plus complexes que ceux des niveaux-seuils». C'est ainsi qu'un certain nombre de recherches originales et d'études de cas, portant sur des aspects très divers de l'aptitude à la communication, ainsi que des «résumés analytiques» (Holec, Coste, Porcher) et une «synthèse générale» de Trim ont été publiés en 1984. (1) L'organisation de ces réflexions en un modèle global définissant les objectifs d'apprentissage a cependant été remise à plus tard.

Le volume I de notre étude se propose de présenter un modèle de ce type, et d'examiner la nature et les incidences éducatives de chacune de ses composantes.

Pour éviter tous malentendus, car The Threshold Level n'en a que trop suscité, l'auteur tient à préciser qu'il a voulu non pas alimenter la réflexion théorique sur le sujet mais aider tous ceux qui ont à s'occuper directement d'éducation dans la pratique: administrateurs, concepteurs de programmes et de matériels pédagogiques, formateurs d'enseignants ou enseignants. C'est pourquoi, il s'est permis d'ignorer - aussi fondées soient-elles - certaines subtilités académiques quand elles ne servent pas directement le but pratique qui est visé. De même, il n'a pas hésité à utiliser dans leur acception usuelle des termes qui donnent lieu à de fortes connotations ou à de subtils distinguos en milieu universitaire. On pourra le regretter, mais il n'y avait guère le choix, car les diverses «écoles» se sont approprié tous les mots qui se réfèrent au langage ou à l'usage langagier pour leur donner une précision technique. Notre travail n'est pas non plus une réflexion sur le niveau de compétence des lecteurs présumés, le but étant simplement de viser un large éventail de professionnels qui ne connaissent pas nécessairement les derniers résultats de la recherche et de la théorie dans le domaine étudié.

Le volume II sera principalement consacré aux problèmes de la différenciation horizontale et verticale des objectifs d'apprentissage d'une langue selon les groupes-cibles et les niveaux concernés, ainsi qu'aux moyens proposés pour les résoudre. Structurellement la présente étude s'inscrit dans le cadre du Projet n° 12 «Apprentissage et enseignement des langues vivantes aux fins de communication» du Conseil de la Coopération Culturelle (CDCC) du Conseil de l'Europe. Elle est, de fait, le résultat de longues années d'une collaboration étroite et mutuellement fructueuse avec des collègues de plusieurs pays européens réunis dans le cadre de projets sur les langues vivantes successivement réalisés. C'est grâce aux qualités personnelles et professionnelles exceptionnelles de John Trim, l'âme véritable à bien des égards de l'ensemble des programmes, qu'il a été possible de suivre dans les différents projets les grandes orientations définies dès 1971. Nous nous devions de dire ici notre grande reconnaissance pour son dévouement et son soutien, même s'il nous est impossible de remercier nommément tous les autres collaborateurs. Le nombre de ceux qui, d'une manière ou d'une autre, ont directement ou indirectement contribué à notre étude est si grand que nous devons nous borner à leur adresser un «merci» collectif.

L'auteur regrette enfin d'avoir dû, vu l'usage pronominal en anglais, mettre tous les noms et pronoms au masculin (apprenant, étudiant, enseignant, etc.), car l'application constante des moyens de l'éviter aurait, à son avis, inutilement alourdi et compliqué la lecture d'une étude déjà longue.

Chapitre I: Présentation

Toute planification d'activités d'apprentissage passe nécessairement par la définition précise du contenu et de la forme de cet apprentissage, faute de quoi, elle serait vouée à l'échec.

Consacrée au contenu, la présente étude tente de définir celui de l'apprentissage des langues vivantes. La distinction entre forme et contenu n'est pas toujours absolument tranchée, si bien qu'il faudra parfois, pour faire comprendre le contenu, décrire les modalités de l'apprentissage. Néanmoins, l'étude reste tout entière axée sur le «contenu» ou, autrement dit, sur les objectifs de l'apprentissage.

Les objectifs ont longtemps été au coeur des préoccupations des concepteurs de matériels d'apprentissage des langues, ce qui n'est guère surprenant quand on connaît leur rôle déterminant à presque tous les niveaux de la conception. Qu'elle porte sur le contenu à définir ou à proposer, sur les activités d'apprentissage à entreprendre, sur les auxiliaires pédagogiques les plus efficaces, sur l'importance et la qualité de l'orientation et de l'enseignement, sur la somme de temps à y investir ou sur la nature et le rôle des procédures d'évaluation, etc., toute décision, pour être juridique, doit pouvoir reposer sur des objectifs clairement définis. Bien d'autres facteurs, certes, souvent tout aussi importants, entrent également en ligne de compte, mais, dans chacun d'eux, les objectifs jouent toujours un rôle déterminant. Aussi, le Groupe d'experts - constitué au début des années 70 par le CDCC du Conseil de l'Europe pour relancer l'enseignement des langues vivantes dans ses Etats membres - s'est-il employé à définir de nouveaux objectifs. En République Fédérale d'Allemagne, l'Association des Universités populaires (Volkshochschulverband) a suivi la même voie et donné à ses cours pour adultes une nouvelle orientation vers la «communication». De même, quand, au Royaume-Uni, les résultats de l'enseignement scolaire des langues vivantes ont été jugés vraiment trop décevants, on a cherché à y remédier en établissant des «objectifs gradués», dont les effets semblent très prometteurs. Une évolution analogue a été observée dans de nombreux pays, membres ou non, du Conseil de l'Europe.

Ici encore, il est évident que ces changements ne se limitaient pas à définir de nouveaux objectifs, mais, une fois de plus, cette technique s'est révélée fructueuse.

Les objectifs conçus dans le cadre des Projets «Langues vivantes» du Conseil de l'Europe - The Threshold Level pour l'anglais, Un Niveau-Seuil pour le français, Kontaktschwelle pour l'allemand et projets similaires concernant plusieurs autres langues européennes - ont exercé une influence considérable sur l'apprentissage des langues vivantes en leur fournissant une base concrète pour se réorienter vers la communication.

Catalyseurs extrêmement efficaces pour cette réorientation indispensable, ils ont cependant eu un tel impact que l'on est allé bien au-delà de leur simple prise en compte. En effet, cette réorientation vers la communication, nous le verrons plus loin, a radicalement remis en question l'apprentissage des langues vivantes, qui, de ce fait, a pu être (ou sera) intégré dans le programme scolaire dont il constitue un élément moyen. Comme le dit John Trim, dans le contexte éducatif, il ne s'agit pas seulement de faire acquérir certains types de comportements spécialisés, mais également de permettre le développement régulier et raisonné de l'apprenant (en tant que communicateur et apprenant) ainsi que son épanouissement sur le plan personnel et social (2).

En d'autres termes, en élaborant des matériels d'apprentissage des langues vivantes, nous avons cherché à agir non seulement sur les capacités cognitives, mais aussi sur le mental, l'affectif et le comportement social des apprenants. L'orientation vers la communication caractérisant les années 70 est devenue, dans les années 80, une «approche globale».

La présente étude vise à comprendre, en particulier, du point de vue des objectifs, la nature de cette évolution.

Outre les objectifs «globaux» de ce type, nous étudierons les problèmes que pose la détermination de niveaux au sein des objectifs. En effet, si l'apprentissage des langues vivantes est plus un processus continu qu'une progression par étapes, on ne saurait, quand on élabore un programme, ignorer les différences de niveaux, essentielles également pour les procédures d'évaluation. Or, les responsables de l'enseignement sont souvent - avec raison - d'autant plus disposés à incorporer de nouveaux objectifs que ceux-ci facilitent la détermination de niveaux de performance.

Il n'est certes pas dans notre intention - et ce serait d'ailleurs une vaine ambition - d'innover comme lors de la publication du Threshold Level. Dans les années 70, le Groupe de Projet «Langues vivantes» du Conseil de l'Europe a joué un rôle majeur en créant des instruments qui permettaient une refonte complète de l'apprentissage des langues vivantes, du point de vue de sa nature et de son contenu. Ces instruments ont été mis à la disposition de quiconque voulait les analyser. Ils ont été, depuis, adoptés, adaptés, affinés et retravaillés dans presque tous les Etats membres du Conseil de la Coopération Culturelle et dans d'autres pays. Aujourd'hui comme hier, le Groupe de Projet dirige et coordonne cette évolution, autant que ses moyens le lui permettent. Dans l'ensemble cependant, et même si elles s'inspirent peut-être de récents travaux coiffés par le Conseil de l'Europe, les principales idées qui marquent cette évolution naissent indépendamment un peu partout dans le monde. Le remarquable parallélisme entre ces idées s'explique sans aucun doute par l'habitude qu'ont prise les enseignants de langues de s'intéresser à ce qui se passe au-delà des frontières régionales et nationales. Aujourd'hui, le profit qu'on peut en tirer est si largement reconnu que toute action individuelle se rattache généralement à des tendances qui s'universalisent. C'est sans doute là le principal résultat des Projets «Langues vivantes» du Conseil de l'Europe.

Par ailleurs, point n'est besoin de mener une enquête très approfondie pour constater que de nombreux centres déploient une intense activité pour définir leurs propres objectifs d'apprentissage des langues vivantes et des directives à suivre pour les atteindre. Certains pays, il est vrai, mènent ces recherches de manière centralisée et, lors de l'application des résultats de leurs travaux au niveau national, laissent, dans la mise en pratique, une latitude suffisante pour une large gamme de réalisations concrètes. Dans plusieurs pays, cependant, la démarche est plus décentralisée. C'est ainsi qu'en République Fédérale d'Allemagne, par exemple, chaque Land définit ses programmes, ses objectifs et ses directives pédagogiques propres. Au Royaume-Uni, diverses autorités scolaires locales poursuivent, chacune de leur côté, des tâches similaires. A lire les innombrables publications auxquelles tous ces travaux donnent lieu, on ne peut qu'être frappé par des chevauchements et des doubles emplois. Un grand nombre de commissions se sont attelées aux mêmes problèmes, s'interrogeant sur des problèmes tels que: les moyens d'établir des corrélations entre situations, sujets, fonctions, notions et formes linguistiques; l'opportunité de dicter un programme plus ou moins rigide; la manière d'étudier la Landeskunde (civilisation) ou la littérature; les activités d'apprentissage à recommander; la différenciation des niveaux, etc.

Certes, les sceptiques diront peut-être que c'est là une nouvelle manière de réinventer la poudre, mais ils auraient tort et seraient injustes. Il n'existe pas, bien sûr, de remède miracle aux problèmes d'organisation des plans d'études, des programmes ou de l'apprentissage. Dans chaque cas, la «meilleure» solution est conditionnée par des facteurs nationaux, régionaux, voire locaux. Elle devra tenir compte du contexte social, de l'attitude des apprenants, et des enseignants (et, le cas échéant, de celle des parents), ainsi que du système éducatif dominant et du degré d'acceptabilité probable des réformes. Il faudra aussi considérer des facteurs tels que l'obligation (ou l'absence d'obligation) de choisir le matériel pédagogique sur une «liste homologuée» et, plus encore peut-être, la conjoncture politique et ses possibilités. Seuls des comités locaux ou régionaux peuvent remplir ces conditions. Autre argument à l'encontre d'un éventuel scepticisme: le chevauchement apparent des efforts de recherche témoigne du grand nombre de personnes à s'intéresser à la question et surtout d'un travail plus concret que s'il était effectué par des comités nationaux ou, a fortiori, internationaux. Cette constatation ne diminue en rien l'utilité des avis d'«experts» et, des organes internationaux de haut niveau qui, on le sait d'expérience, stimulent la recherche. Elle ne diminue pas non plus la nécessité de mener des expériences et des projets-pilotes nationaux ou internationaux, dont les résultats peuvent aider des comités travaillant à plus petite échelle et plus près de la pratique «normale».

Il n'y a donc pas lieu - ce serait, du reste, illusoire - de vouloir réduire ce chevauchement par une réglementation nationale ou internationale. Ce qu'il faudrait, en revanche, c'est améliorer l'accès au savoir-faire et à l'information au niveau national et surtout international. La décentralisation, nous l'avons dit, a ses avantages, mais il est regrettable que, dans certains cas, des projets d'une ambition tout à fait légitime restent à l'état d'intention, leurs auteurs ne sachant comment les réaliser, alors qu'ailleurs des solutions parfaitement viables sont appliquées sans difficultés.

La présente étude se propose de jeter quelque lumière sur cette question, en faisant le bilan de l'évolution intervenue dans la définition des objectifs de l'apprentissage des langues vivantes depuis la parution du Threshold Level en 1975. Loin de vouloir en dresser un inventaire plus ou moins exhaustif - entreprise qui serait non seulement très hypothétique, mais sans doute aussi inutile - nous procéderons de manière systématique en traitant ceux des aspects de la définition des objectifs qui nous paraissent devoir être soulignés. Nous indiquerons aussi les considérations, les approches et les solutions avancées par d'autres, qui nous paraissent particulièrement dignes d'intérêt pour les professionnels concernés. Autrement dit nous nous efforcerons de communiquer systématiquement toute information qui nous semble particulièrement pertinente pour la suite, ce qui suppose des choix de notre part. Nous tenterons de faire de ces choix une palette suffisamment riche et étendue pour qu'elle illustre la diversité régionale et locale. Nous nous attacherons aussi à les présenter de manière à illustrer la plus grande variété possible de groupes-cibles.

L'essentiel de notre bibliographie consiste, forcément, en des publications et des recherches sur l'enseignement scolaire. La raison en est simple: c'est dans cette branche de l'éducation que l'on a investi le plus de ressources, et c'est donc à elle que l'on a consacré le plus de travaux. Notre étude devrait cependant rester d'application générale. Malgré des différences considérables au niveau de leurs conditions d'apprentissage, de leurs besoins et de leurs buts, élèves du primaire et du secondaire, adultes et migrants (les trois groupes habituellement définis par les Projets «Langues vivantes» du Conseil de l'Europe), font tous l'expérience - en tant qu'apprenants - de l'acquisition de l'aptitude à communiquer dans une autre langue. Cette expérience est de caractère éducatif et, par conséquent, entraîne aussi un certain changement de la personnalité. Nous nous attacherons davantage à ce qui rapproche ces différents groupes qu'à ce qui les sépare. Pour illustrer concepts et pratiques, nous puiserons des exemples dans des documents portant sur tous les aspects de l'éducation. Le lecteur saura choisir les éléments qui concernent plus particulièrement les groupes-cibles dont il s'occupe.

Comme nous l'avons dit dans l'Introduction, ce premier volume est consacré à la nature et aux incidences éducatives d'objectifs généraux de l'apprentissage des langues vivantes. Après une analyse de la relation entre les buts de l'éducation en général et les objectifs de l'apprentissage d'une discipline particulière, on situera ces derniers dans la perspective dont nous avons ici besoin. Nous présenterons ensuite un modèle global permettant de décrire les objectifs généraux de l'apprentissage des langues vivantes. Enfin, nous examinerons, le cas échéant à l'aide d'exemples, chacun des éléments de ce modèle, ainsi que certains de leurs effets pédagogiques.

Chapitre 2: Buts et objectifs

La volonté de s'engager dans un apprentissage est toujours motivée par un but futur. En développant ses compétences, ses connaissances ou sa compréhension (selon l'objet de l'apprentissage), on espère retirer une plus grande satisfaction de la vie: gagner davantage, trouver un emploi plus intéressant, devenir plus autonome, être apprécié sur le plan social, se faire plus facilement des amis, mieux profiter de ses loisirs, etc. On peut vouloir aussi, inversement, éviter des ennuis, se prémunir contre le chômage ou, tout simplement, «faire comme tout le monde». Cette satisfaction passe souvent par l'obtention d'un diplôme, qui devient, de ce fait, le but immédiat de l'apprenant.

Pour atteindre l'un quelconque des résultats susmentionnés, les apprenants ont généralement - ou souhaitent avoir - recours à un enseignement organisé, qu'il soit dispensé par l'Etat, l'Eglise, les collectivités locales ou régionales, ou tout autre organisme à vocation éducative. Ceux qui assurent un tel enseignement - souvent à grands frais - ont leurs propres motivations. Ils peuvent le faire dans leur propre intérêt - comme ce peut être le cas dans la formation permanente et pour le profit de la société en général et/ou de l'individu. Il semble logique de penser que leur but est généralement plutôt complexe que simple et, surtout s'il s'agit d'un enseignement dispensé par un organisme public, qu'il sert principalement l'intérêt supposé du corps social et de l'individu. Autrement dit, l'orientation de l'enseignement est fonction de ce que les responsables jugent bon pour la société et pour l'individu (et sans doute aussi pour eux-mêmes) et, de ce fait, la politique détermine largement les buts de l'éducation. Par conséquent, l'individu, qui a son propre but, n'a guère d'autre choix que d'accepter les buts de ceux qui sont habilités à dispenser un enseignement. Néanmoins, dans la pratique, ce hiatus crée rarement en soi de grandes difficultés. Celles-ci, en effet, viennent souvent, moins d'une divergence dans la conception des buts que dans celle des activités d'apprentissage proprement dites qui soit imposées à l'apprenant et, souvent (en partie du moins) des objectifs définis pour atteindre les buts. Ainsi, pendant leur scolarisation obligatoire - mais pas exclusivement pendant cette période - les apprenants peuvent être astreints à des activités dont ils ne voient pas l'utilité pour atteindre leur but ou celui des établissements d'enseignement. De même, la série d'objectifs peut englober des éléments qui leur paraissent dénués de sens.

Nous avons jusqu'ici distingué entre buts et objectifs sans avoir défini ces termes. En gros, on peut dire que «buts» désigne dans la présente étude les motifs profonds qui poussent à se lancer dans un apprentissage ou dans un enseignement, les «objectifs» étant la description des conditions que doit remplir l'apprenant, grâce aux activités d'apprentissage, pour atteindre les buts fixés.

Les buts peuvent être explicitement définis mais pas toujours; les objectifs le sont nécessairement, avec toutefois de grandes différences dans le degré de clarté de leur définition.

Ces différences s'expliquent par plusieurs raisons. Premièrement, elles tiennent à l'étendue du domaine concerné. Au niveau national, les objectifs d'apprentissage sont souvent définis en termes très généraux pour laisser une certaine latitude d'interprétation et d'application. Au niveau local ou régional, ou encore à l'intention de groupes religieux ou ethniques, ils sont plus précis, et dans les cas individuels d'établissements (ou groupes d'établissements), ils sont souvent très détaillés.

Deuxièmement, les différences sont parfois dues aussi au degré de centralisation voulu dans un pays. Tel ou tel gouvernement peut souhaiter tenir en main l'enseignement scolaire aussi complètement que possible jusqu'à décider du contenu et de la structure de chacun des cours dispensé. Les examens se dérouleront alors sous le strict contrôle de l'Etat, qui aura également tendance à spécifier très en détail les objectifs éducatifs.

Troisièmement, le degré d'explication des objectifs varie selon la population-cible ou le groupe d'apprenants visés. S'il s'agit de l'ensemble des élèves de l'enseignement général, les objectifs seront souvent généraux, alors que pour un groupe d'adultes ou d'adolescents qui suivent une formation professionnelle, par exemple, l'itinéraire prescrit à l'apprenant sera décrit avec force détails.

Enfin, quatrièmement, il faut tenir compte du type de diplôme qui vient, éventuellement, couronner la fin d'un enseignement suivi avec succès. Pour que les procédures d'évaluation nécessaires à l'octroi du diplôme soient valables, les objectifs doivent être très précis, surtout si le diplôme garantit certains droits ou avantages professionnels, sociaux ou éducatifs.

L'enseignement d'une langue vivante a différentes finalités et revêt, selon les cas, diverses formes. En effet, les langues sont une matière de culture générale, dans le primaire ou secondaire; mais leur apprentissage peut aussi avoir une finalité précise, comme dans le cas d'un stage linguistique pour pilotes d'avion. Les cours de langue à l'intention d'adultes qui, par exemple, veulent pouvoir se débrouiller lors d'un séjour temporaire dans un pays étranger, se situent entre ces deux extrêmes.

Dans tous les cas, l'aptitude à utiliser le plus correctement possible le vocabulaire et les structures de la langue étrangère constitue l'essentiel des objectifs à atteindre. Les objectifs habituels englobent néanmoins plusieurs autres éléments dont le nombre augmente quand il s'agit de culture générale, en particulier pour les enfants et les adolescents, mais aussi pour les adultes, ainsi que pour les migrants qui apprennent la langue du pays hôte. Certains de ces éléments semblent davantage correspondre à la culture générale qu'à des buts spécifiques à une discipline déterminée mais, comme nous le verrons, la distinction entre les deux n'est pas bien nette. La palette des éléments dont se composent les objectifs d'un apprentissage d'une langue entrepris dans une perspective bien précise est souvent beaucoup moins riche, même si, là encore, on retrouve souvent un contexte plus large, exprimé ou non.

L'enseignement scolaire ayant la culture générale pour finalité essentielle, les objectifs visés y englobent un plus grand nombre d'éléments que dans tout autre domaine de l'éducation. C'est là, pour nous, une raison supplémentaire de nous intéresser tout particulièrement à ces éléments dans notre étude.

En fait, la présence d'une matière ne se justifie dans un programme que par rapport à la culture générale. C'est parce qu'on pense qu'elle facilitera substantiellement l'enrichissement de cette culture qu'on devrait l'inscrire au programme.

Aussi - c'est important - quand on évalue l'objectif défini pour une description scolaire précise, il faut s'attacher non pas tant au degré de maîtrise du sujet que suppose le niveau de l'apprenant, qu'à la manière dont ce niveau lui permet d'élargir sa culture générale.

L'évaluation des objectifs scolaires est donc d'une toute autre nature que celle des objectifs d'un stage pour le personnel d'une entreprise, par exemple, dont le seul et unique élément sera, peut-être, la maîtrise d'une langue étrangère à des fins très spécifiques.

Ce sont, là encore, deux extrêmes entre lesquels se situent les objectifs de cours organisés pour apprenants adultes à des fins plus ou moins générales. De tels cours seront plus ou moins éloignés de l'un ou l'autre pôle selon la conception que l'organisme responsable de l'enseignement a de son rôle. Les objectifs d'une association comme le Deutscher Volkshochschulverband, qui se veut avant tout «éducative» ressemblent davantage à ceux des écoles secondaires - et seront donc évalués de même - que, par exemple, ceux d'un télé-enseignement qui cherchera principalement à transmettre aux apprenants un savoir particulier.

Les objectifs évoqués dans ce chapitre sont ceux des responsables de l'enseignement plutôt que ceux des apprenants. Ce choix s'explique par la situation actuelle, où ce sont les responsables et non les bénéficiaires de l'enseignement qui décident exclusivement, ou tout au moins essentiellement, des activités d'apprentissage et des objectifs. Les apprenants sont donc généralement contraints de poursuivre leurs propres buts d'apprentissage en travaillant à atteindre ceux des responsables d'enseignement, qu'ils doivent bien accepter. C'est là, comme chacun sait, une source de conflits graves. Nous n'en voulons pour preuve que le taux élevé d'échecs constaté en langues au Royaume-Uni (qui inquiétait tant dans les années 70) et le peu de place accordé à la littérature dans les programmes de langues vivantes aux Pays-Bas. Il existe des remèdes à cette situation, comme nous le verrons plus loin. Nous en viendrons même à conclure que la poursuite des buts pédagogiques des responsables de l'enseignement sera, dans l'ensemble, facilitée si les apprenants disposent d'une certaine latitude pour formuler leurs propres objectifs. On manquerait cependant de réalisme en voulant ignorer qu'actuellement les objectifs ne sont pas définis par les apprenants, mais pour eux.

C'est pourquoi il s'agira surtout de ces objectifs là dans la présente étude.

Chapitre 3: Buts généraux de l'éducation

Si, comme nous l'avons dit dans le chapitre précédent, les objectifs et, notamment, ceux de l'enseignement scolaire, doivent être évalués en fonction des buts visés pour l'amélioration de la culture générale, ce sont ces buts qui fourniront le point de départ de notre discussion.

Les buts de l'éducation sont définis par des lois nationales, ainsi que par toutes sortes de règlements, résolutions et accords, nationaux et internationaux. On en trouve un exemple typique dans l'article 1 de la loi suédoise sur l'éducation:

L'instruction dispensée par la société aux enfants et aux jeunes s'efforce de donner des connaissances aux élèves, de développer leurs aptitudes et, en collaboration avec leur famille, de faciliter leur épanouissement de façon à ce qu'ils deviennent des individus heureux et des membres compétents et responsables de la collectivité (3).

Une telle formulation est manifestement le fruit d'une certaine conception politique qui reflète l'évolution de la société moderne.

Bien que fixés (souvent) par la loi, les buts de l'éducation n'en sont pas pour autant immuables, comme il est dit dans une publication de la Fondation néerlandaise pour l'élaboration des programmes:

L'éducation ne cesse de se transformer sous la pression des mutations sociales. Ainsi, ces dernières décennies ont vu l'apparition de nouvelles conceptions des buts et du rôle de l'éducation. Le droit à l'épanouissement de l'individu et la nécessité de préparer chacun à mieux s'intégrer dans la société ont été affirmés tout au long des années 60 et 70, que ce soit pour protéger les plus faibles contre l'exploitation ou pour améliorer et adapter la formation de la main-d’œuvre. Le rôle émancipateur de l'éducation n'a donc cessé d'être (re)mis en cause, l'accent étant placé d'abord sur celle des groupes (4).

Aux Pays-Bas, ce changement d'éclairage est perceptible dans les directives ministérielles accompagnant les projets successifs de réforme pédagogiques. Le poids et l'influence de ces directives sont tels que, sur le plan de la déclaration d'intentions, elles l'emportent presque sur les dispositions législatives proprement dites.

S'agissant des buts de l'éducation, les théories actuelles s'inspirent non seulement des lois ou autres textes juridiques en la matière, mais aussi de directives émanant du gouvernement ou de sources moins officielles.

En général, dans ce que l'on appelle les «démocraties occidentales», les options sont très semblables, bien que l'accent ne soit pas toujours mis au même endroit. On voit bien les similitudes et les différences en comparant les deux textes suédois et néerlandais susmentionnés avec des documents analogues provenant d'autres pays:

Belgique (Ministère de l'Education et de la Culture française):

- Enrichissement de la personnalité de l'apprenant

- Développement de son intelligence et de son sens de la solidarité sociale (5)

Norvège (Rapport national sur «L'évolution de l'éducation en Norvège, 1981-1984»);

- Transmission d'un savoir et d'une culture

- Egalité des chances dans les études et le travail

- Epanouissement de l'individu

- Acquisition de valeurs

- Meilleure prise en compte des besoins de groupes

- Poursuite de la démocratisation de l'éducation (6)

Hesse (République Fédérale d'Allemagne, Hessischer Kultusminister);

- Développer la personnalité de l'apprenant

- Le mettre en mesure d'assumer des responsabilités politiques et de contribuer 

   à façonner  la société

- Le doter de qualifications professionnelles (7)

Deux aspects ressortent clairement de chacun de ces documents:

a. 
l'épanouissement de la personnalité de l'apprenant;

b. 
sa maturation en tant qu'être social.

Ces deux aspects sont intimement liés dans le texte ci-après, antérieurement rédigé par l'auteur dans le cadre du Projet «Langues vivantes» du Conseil de l'Europe:

En matière d'éducation, notre but «est de donner à nos élèves le maximum de chances de se réaliser en tant qu'individus uniques dans une société qui, en fin de compte, est leur création.» (8)

C'est ce but général qu'il faut atteindre pour préserver nos sociétés démocratiques, dont le fonctionnement dépend de la volonté et de l'aptitude de chacun de ses membres à en assumer la responsabilité. Les apprenants doivent acquérir la capacité d'évoluer avec une certaine marge de liberté dans la société, et de s'y faire une place. A cet effet, ils doivent en connaître le fonctionnement, l'histoire et la structure dans toute sa complexité. Ils doivent aussi comprendre l'interaction constante entre les membres de cette société et, par conséquent, se connaître eux-mêmes, connaître les autres et savoir quel comportement, quelles notions et quelles aptitudes sont nécessaires pour avoir avec autrui des relations fructueuses.

La culture générale et, en particulier, l'enseignement scolaire y tendent en proposant toute une gamme d'activités d'apprentissage dont l'ensemble est censé doter l'apprenant des capacités souhaitées. Ces activités, traditionnellement regroupées en disciplines scolaires, représentent chacune un domaine particulier de savoir ou de savoir-faire. Le mérite de cette compartimentation est de permettre d'associer toute nouvelle information à un système autonome de références structurées. Elle a cependant l'inconvénient d'encourager le séparatisme de chacune des disciplines qui tendent à poursuivre des objectifs hautement spécialisés et à n'offrir que les activités d'apprentissage les plus rentables pour y parvenir. D'où des conséquences néfastes que le Projet néerlandais d'enseignement secondaire décrit comme suit:

- Surdosage de théorie en vue d'études et d'activités professionnelles ultérieures,

- Atomisation, compartimentation des matières, manque de coordination et de cohésion.

- Omission des aspects sociaux,

- Dissociation d'avec «le réel», abstraction trop poussée.

- Absence d'intégration dans le cadre cognitif général, d'où impossibilité d'utiliser 

         les connaissances quand on en a besoin.

- Tendance à un séparatisme indésirable chez les enseignants spécialisés (9).

Certes, les professionnels de l'enseignement sont, depuis longtemps, conscients de cet état de choses. Cependant, quand l'«éducation» consistait avant tout à transmettre un savoir et des valeurs culturelles aux générations montantes, ce n'était pas trop grave. Ceux qui avaient acquis les connaissances et les valeurs enseignées étaient jugés aptes à assumer leur rôle dans une société où la mobilité sociale était l'exception plutôt que la règle. C'est grâce à son entourage que l'apprenant adoptait les comportements sociaux nécessaires au rôle qu'il était appelé à jouer.

Aujourd'hui, avec l'assouplissement et les mutations rapides des structures sociales, et avec la mission avant tout émancipatrice de l'éducation, il est impératif d'atténuer au maximum les effets de la compartimentation des programmes scolaires. Les compétences et les attitudes sociales personnelles que supposent les buts susmentionnés de l'éducation ne procèdent pas automatiquement d'un savoir et d'aptitudes spécifiques acquis dans le cadre de disciplines cloisonnées, même si les jeux et les sciences sociales sont dûment représentés dans l'emploi du temps. Nous avons maintenant atteint le stade, évoqué plus haut, où la présence de matières dans un programme ne se justifie que si leurs activités d'apprentissage permettent d'atteindre les buts de culture générale. La tradition ne saurait, à elle seule, la justifier, car les connaissances et les domaines d'intérêt de l'homme ont, de nos jours, pris une extension telle qu'un grand nombre de disciplines «nouvelles» se disputent une place dans le programme. le nombre de matières potentiellement très utiles est si grand que les apprenants - et les écoles - doivent choisir en fonction de la pertinence présumée de telle ou telle discipline par rapport aux buts éducatifs ultimes de l'apprenant et/ou de l'établissement. Cette évolution ne diminue en rien l'importance de compétences théoriques et pratiques spécifiques. Une fois qu'une discipline est inscrite au programme, il est, bien sûr, capital que les apprenants sachent la maîtriser suffisamment pour qu'elle contribue à la culture générale visée par l'établissement concerné.

A ce point de notre propos, nous cernons un peu plus les objectifs réels de l'apprentissage. Les textes cités plus haut décrivent les buts globaux de l'éducation telle qu'elle est assurée, contrôlée ou supervisée par les autorités nationales ou régionales. Visant à promouvoir le développement optimal de l'apprenant comme individu et comme membre de la société, ils s'appliquent à tous les types et à tous les niveaux d'établissements éducatifs. Différents types d'enseignement scolaire ayant chacun leurs propres buts éducatifs et menant à des niveaux d'apprentissage spécifiques, ont partout été mis en place pour répondre à la très grande diversité des capacités et des aspirations des apprenants.

En permettant à chaque individu d'utiliser les moyens de formation correspondant le mieux à ses aptitudes et ambitions personnelles, les divers systèmes scolaires sont destinés à lui offrir les plus grandes chances possibles d'atteindre les buts de culture générale. Le but éducatif poursuivi par chaque type d'établissement - et, le cas échéant, par chaque établissement individuel - sera formulé dans un texte décrivant le profil spécifique qu'il essaie de donner aux apprenants pour réaliser les buts globaux de culture générale. Nous appellerons ces derniers, «buts de culture générale d'un établissement».

On trouve dans la description des programmes du Land du Bade-Wurtemberg (République Fédérale d'Allemagne), un exemple qui illustre bien ces deux niveaux différents de culture générale. Le but de culture générale du système scolaire est défini comme suit:

La tâche de l'école est définie par les principes de la Loi fondamentale de la République Fédérale d'Allemagne, par la Constitution du Land du Bade-Wurtemberg et, en particulier, par les dispositions stipulant que tout jeune, quel que soit son origine ou milieu socio-économique, a le droit de recevoir une éducation et une formation adaptées à ses capacités et d'être préparé à exercer des responsabilités, des droits et des devoirs dans l'Etat, dans la société en général comme dans son propre entourage (10).

A l'issue de l'enseignement primaire - à partir de la cinquième année d'études - le but de culture générale peut, en principe, être poursuivi dans trois types d'écoles: «Hauptschule», «Realschule» et «Gymnase», dont les buts respectifs de culture générale sont définis ci-après:

Hauptschule: La Hauptschule vise à contribuer, à sa manière, au développement de la personnalité et à préparer ses élèves à la vie familiale, à la vie en société, à leur profession et à leurs loisirs (...) (11).

Realschule: La Realschule vise à étendre la culture générale en vue d'une formation professionnelle ou d'études supérieures, en approfondissant les connaissances de base, les compétences pratiques, ainsi que l'aptitude à appliquer les connaissances théoriques aux problèmes quotidiens (...) (12).

Gymnase: Le gymnase dispense une culture générale approfondie. Il s'adresse plus spécifiquement à des apprenants qui ont les aptitudes et l'ambition nécessaires pour suivre cet enseignement (...) (13).

Pour chacune de ces trois catégories d'établissements, il est en outre stipulé:

que la formation du caractère, le développement de la sensibilité et de la créativité, et la sensibilisation aux valeurs sociales, éthiques ou religieuses, sont tout aussi importants que l'acquisition des connaissances et des compétences (14).

«Ainsi», poursuit le texte, «l'ensemble de la personnalité de l'apprenant se trouve visée par les activités d'apprentissage».

Ces trois types d'écoles secondaires sont représentatifs de ce que nous avons vu dans plusieurs autres pays. Les buts éducatifs du Land du Bade-Wurtemberg sont, eux aussi, similaires à ceux de la plupart des pays étudiés, mais ils ont l'avantage d'être particulièrement bien explicités et, surtout, de mettre l'accent sur une «approche globale»; «toute la personnalité de l'apprenant se trouve au centre des activités d'apprentissage».

Nous avions, dans un document précédent, formulé cette idée comme suit:

Pourquoi nous donnons-nous du mal pour nos élèves pendant et après la classe? C'est sans doute uniquement parce que nous voulons les aider à atteindre un ou plusieurs des buts poursuivis par l'éducation. Il est parfois difficile de garder cette réalité présente à l'esprit, mais tout notre travail et un grand nombre d'activités extra-scolaires avec les apprenants ne se justifient que dans la perspective de certains buts à atteindre (15).

Dans le chapitre suivant, nous étudierons la relation entre les buts de culture générale et l'apprentissage des langues vivantes (et, plus particulièrement, l'intérêt du second pour atteindre les premiers), ainsi que les conséquences à en tirer quant au contenu et à la nature des programmes de langues.

Chapitre 4: Apprentissage des langues vivantes: le contexte éducatif

Avant de nous intéresser au rôle spécifique de l'apprentissage des langues vivantes dans la poursuite des buts généraux de l'éducation, il faut avoir une idée plus précise de ce que ces buts signifient. Les définitions rappelées plus haut nous ont déjà assez clairement indiqué à quoi tendait, en gros, l'effort pédagogique. Il convient cependant, si l'on veut évaluer la contribution qu'une matière donnée peut apporter à la réalisation de ces buts, d'en analyser plus en détail toutes les incidences.

Le rapport d'un groupe de travail chargé d'étudier « les critères pour les examens de langues vivantes au niveau 16 ans et plus » contient, à ce sujet, une analyse, rédigée par John Trim pour le compte du Congrès national britannique sur le rôle des langues dans l'éducation (National Congress on Languages in Education ou NCLE) (16). Nous nous y référerons, dans la présente étude, sous le nom de «spécifications du NCLE».

L'analyse en question commence par définir la mission de l'éducation en des termes qui reprennent les principaux aspects déjà vus dans les chapitres précédents:

Le but général de l'éducation est de promouvoir le développement cognitif et affectif de l'individu et de lui permettre de jouer un rôle à part entière dans la vie de la communauté, que ce soit au travail, dans les loisirs ou dans l'exercice des droits et obligations des citoyens.

Ce but général est ensuite analysé comme suit:

Le développement cognitif (intellectuel) comporte les éléments ci-après:

- 
Apprendre par la méthode de l'investigation et de l'exposé magistral,

- 
Mémoriser et savoir identifier les données factuelles (y compris les erreurs) et pouvoir se remémorer ces informations au moment où l'on en a besoin.

- 
Savoir relier des faits entre eux en vue de formuler des généralisations, des hypothèses et des théories.

- 
Utiliser des données pour illustrer ou étayer une affirmation, un argument, un postulat ou une hypothèse, ou encore une conclusion.

- 
Appliquer des faits, des principes, des connaissances et des techniques à des situations nouvelles.

- 
Comprendre et savoir utiliser les modes de pensée et d'investigation sous-jacents à une matière et au contenu à assimiler.

- 
Apprendre à discerner entre un fait, une opinion, un témoignage pour ou contre, un préjugé, une hypothèse, une preuve, un argument de propagande, un sophisme.

- 
Elucider les problèmes et exercer son jugement à partir de critères bien clairs.

-
Acquérir la faculté d'exprimer de la manière appropriée les attitudes et les opérations intellectuelles.

Le développement affectif (émotionnel et moral) comporte les éléments suivants:

- 
Comprendre et maîtriser ses propres sentiments et leurs modes d'expression.

- 
Comprendre et accepter les sentiments d'autrui; pratiquer l'empathie.

- 
Accepter chez les autres les différences d'origine sociale ou ethnique, éviter les attitudes rigides et les idées toutes faites.

- 
Réagir de manière constructive aux expériences nouvelles.

- 
Développer la connaissance de soi, la confiance en soi, l'autonomie et la fermeté d'esprit.

- 
Avoir de la joie de vivre et l'ambition d'épanouir pleinement toutes ses facultés.

- 
Comprendre et accepter la discipline qu'impose le fait de participer activement à la vie d'un groupe social (être coopératif).

- 
Aplanir conflits et désaccords sans violence, sans hostilité et sans haine.

- 
Se construire un système stable de valeurs.

- 
Porter des jugements de valeur reposant sur des critères éthiques, et avoir le désir et la volonté de s'y conformer.

- 
Pouvoir exprimer par des moyens appropriés ses états affectifs et ses principes moraux.

Dans les Hessische Rahmenrichtlinien (Lignes directrices du Land du Hesse) (17), il est souligné que:

Les impératifs sociaux et les objectifs d'apprentissage d'une discipline particulière sont liés entre eux car, si les objectifs ne peuvent découler des impératifs sociaux, ces derniers constituent une base pour l'évaluation des objectifs.

Ce même type de liens existe entre les buts généraux de l'éducation (les «exigences sociales») et le choix des matières à inclure dans un programme scolaire. Bien que l'analyse ci-dessus de la finalité de l'éducation n'impose, en soi, aucun besoin d'apprendre une langue étrangère, elle permet cependant d'apprécier le degré d'intérêt que présente l'apprentissage des langues pour parvenir aux buts généraux.

Les divers éléments du «développement cognitif» montrent qu'il s'agit surtout d'acquérir des connaissances et des mécanismes intellectuels ainsi que la capacité de procéder à des interactions mentales.

Pour le «développement affectif», l'accent est mis sur l'épanouissement de la personnalité de l'apprenant, un état d'esprit constructif, une préparation à vivre pleinement et le développement de la sociabilité.

C'est avec l'expérience et les conditions de vie quotidiennes en toile de fond qu'il faut interpréter ces éléments et que ceux-ci prennent tout leur sens par rapport à l'apprentissage d'une langue vivante. Malgré des reculs plus ou moins fréquents, notre époque est sur la voie d'une internationalisation croissante et d'un élargissement de la notion de «communauté». Avec la télévision, on peut voir, chez soi, l'actualité mondiale, se distraire, s'instruire, connaître des idées provenant de pays très divers, voire d'autres continents. Dans notre vie professionnelle nous devons, inévitablement, affronter aussi l'internationalisation de l'économie, du commerce et de l'industrie. Les vacances donnent lieu, partout dans le monde, à des migrations de masse qui mettent en contact des gens de diverses nationalités. Au fur et à mesure que la planète se rétrécit sous l'influence des médias modernes et de moyens de transport qui ne cessent de s'améliorer, notre conception de la «communauté» devient plus complexe. Outre l'entourage et la collectivité «nationale», nous avons de plus en plus le sentiment d'appartenir à une communauté en constante extension. Qu'il s'agisse de pays limitrophes ou situés aux antipodes, nous nous sentons concernés par ce qu'il s'y passe, au point de souhaiter pouvoir l'influencer.

Dans ce contexte, la capacité de communiquer sur le plan intellectuel ou social avec ceux qui parlent une autre langue est un préalable à l'épanouissement complet de l'être humain, tant au niveau individuel que du groupe. Il est donc fondamental que l'éducation permette aux apprenants d'acquérir les connaissances, les compétences et l'attitude nécessaires à cet effet.

Il serait illusoire de croire que ceux dont la langue maternelle a une diffusion internationale peuvent y parvenir simplement par le biais de celle-ci. Il faut passer par une langue porteuse d'une culture, de traditions, de valeurs ou modes de pensée, et de structures sociales différentes pour avoir un recul suffisant par rapport à la conception qu'on se fait habituellement du monde et de soi-même, et éprouver l'empathie indispensable à des échanges fructueux avec des hommes d'une autre culture. Aussi est-il essentiel d'apprendre au moins une langue étrangère si l'on veut vivre pleinement et exercer ses responsabilités dans le monde moderne à quelque titre et dans quelque catégorie sociale que ce soit.

Dans plusieurs pays, on pense même qu'une seule langue vivante ne suffit pas. Aux Pays-Bas, par exemple, il est envisagé d'instituer, au début du secondaire, une «phase d'orientation», durant laquelle tous les apprenants devraient s'initier à trois langues étrangères - le français, l'anglais et l'allemand - non pas en vue de les maîtriser, mais simplement pour se familiariser avec elles. Ailleurs, on trouve des exemples plus extrêmes encore, mais non moins réalistes; c'est le cas au Royaume-Uni, où l'initiation à une langue «exotique» - habituellement celle d'une minorité ethnique - semble donner des résultats très intéressants.

Le raisonnement qui vient de nous amener à conclure que sans l'apprentissage des langues étrangères il est impossible d'atteindre les buts généraux de l'éducation, s'applique non seulement à l'enseignement scolaire mais aussi à l'éducation des adultes. En effet, nombreux sont les adultes qui se trouvent dépassés par l'accélération actuelle de l'évolution économique, technologique et sociale, l'éducation qu'ils ont reçue dans leur jeunesse étant aujourd'hui insuffisante. Il est tout aussi important pour eux que pour les adolescents de pouvoir bénéficier d'un apprentissage d'une langue vivante.

L'apprentissage des langues vivantes, on l'a vu, est une composante essentielle des programmes d'enseignement général. Mais quel rôle spécifique peut-il jouer avec le développement des apprenants? Nous citerons à nouveau les spécifications du NCLE:

Si l'étude des langues vivantes contribue, dans sa pratique quotidienne, à la poursuite des buts généraux énumérés ci-dessus, elle permet aussi d'atteindre des buts plus spécifiques:

- 
porter l'espace de communication de l'apprenant au-delà des limites de sa communauté linguistique d'origine;

- 
le mettre en mesure de dialoguer avec des personnes parlant une autre langue;

- 
lui apprendre comment chercher, découvrir et comprendre, en passant par une langue étrangère, les informations qui lui sont nécessaires ou l'intéressent;

- 
lui faire prendre conscience de la validité d'autres façons d'organiser, de classer et d'exprimer des données d'expérience, et de gérer les interactions personnelles;

- 
élever son niveau général de conscience langagière, c'est-à-dire sa connaissance des propriétés et structures caractéristiques de sa propre langue comparée à celles d'une autre, et de l'usage courant qui est fait de la langue dans la vie quotidienne;

- 
développer, grâce à une expérience limitée mais fructueuse de l'apprentissage et de l'emploi d'une langue étrangère, sa confiance dans ses possibilités de résoudre avec succès les difficultés qu'impose le fait de vivre dans un environnement étranger;

- 
lui permettre de servir d'intermédiaire entre les membres monolingues des deux communautés linguistiques concernées;

- 
le mettre à même, par un recours à l'imagination, d'enrichir le répertoire des rôles qu'il peut concevoir et jouer dans des contextes où il peut utiliser la langue étrangère, de sorte qu'il puisse:

a. s'engager avec détermination et à propos dans ces contextes;

b. réfléchir aux processus langagiers et d'interaction sociale qui entrent en jeu;

c. mieux comprendre les complexités de l'interaction personnelle dans les relations sociales;

- 
le doter des aptitudes nécessaires pour que, plus tard, il puisse étudier seul d'autres langues d'une manière fructueuse (ou atteindre un niveau plus avancé ou plus spécialisé dans la langue concernée);

- 
enfin, lui donner (en utilisant ladite langue comme paradigme) un aperçu intuitif et une expérience concrète de fonctionnement des institutions humaines, avec leur part de systématisation et d'arbitraire due à l'histoire.

Cette liste et la description détaillée des buts généraux de l'éducation citée précédemment, sont, à première vue, si riches qu'il peut sembler utopique d'attendre que l'apprentissage des langues vivantes produise tous ces résultats. Pourtant chacun des points énumérés figure, sous une forme ou une autre, dans les programmes établis au plan national ou régional, certains étant davantage soulignés que d'autres ou bien, simplement, évoqués implicitement. Tous cependant témoignent de l'extrême importance attachée à l'apprentissage d'une langue vivante, qui est remarquablement bien définie dans un récent rapport d'atelier pour formateurs d'enseignants organisé par le Conseil de l'Europe:

Dans le contexte scolaire, on ne peut considérer l'enseignement de la langue étrangère comme un fait isolé, car la langue étrangère est non seulement un moyen de communication mais aussi un instrument de formation complète de la personne en tant qu'élève et en tant qu'individu, la langue vivante étant à la fois une matière en soi et un outil d'apprentissage. En effet, les langues étant indispensables à l'acquisition des autres savoirs et les réalisations langagières mobilisant pratiquement la totalité des capacités intellectuelles, elles sont, en tant que matières scolaires, particulièrement privilégiées pour développer et parfaire ces capacités (18).

Dans le prochain chapitre, nous étudierons comment les buts précités se retrouvent dans les directives et les grandes orientations de la pratique pédagogique.

Chapitre 5: Buts généraux de l'éducation et apprentissage des langues vivantes

La plupart des autorités scolaires locales/régionales, ainsi que d'autres organismes chargés de l'enseignement rédigent des directives indiquant les grandes orientations des activités d'apprentissage destinées à atteindre les buts généraux et spécialisés de l'éducation. Pourtant, dans la plupart des documents que nous avons pu consulter, les indications concrètes se limitent pratiquement à la liste du contenu recommandé ou prescrit pour l'acquisition des connaissances et des compétences dans des disciplines particulières, une place plus importante étant souvent réservée au savoir théorique plutôt qu'au savoir-faire. Ces listes sont, en général, accompagnées de modèles d'épreuves de contrôle permettant de vérifier si les apprenants ont bien réalisé ce que l'on attend d'eux en fin d'études.

Cette relative indifférence pour les buts généraux de l'éducation tient en partie à l'opinion traditionnelle selon laquelle il suffit que les apprenants assimilent assez de connaissances et de techniques et qu'ils approfondissent, avec l'âge, leur expérience de la vie pour être à même d'assumer pleinement leurs responsabilités d'individus et de membres de la société.

Toutefois, à mesure que l'on comprend mieux le rôle potentiel de l'éducation, on se rend compte qu'il faut plutôt expliquer le phénomène par la difficulté qu'il y a à fournir des indications concrètes dès que l'on dépasse le cadre du contenu. Ce n'est pas un hasard si les premières tentatives de directives pour l'apprentissage des langues étrangères consistaient surtout en une énumération des mots et des structures que les apprenants étaient censés assimiler. Les sources alors disponibles se bornaient à des listes de fréquence et à leurs dérivés «didactiques». Avec les listes classant les expressions d'une langue par catégories, des éléments tels que «fonctions», «thèmes», etc. sont, eux aussi, apparus dans les directives. Actuellement, ces documents, d'un intérêt de plus en plus marqué, tant pour les buts de l'apprentissage des langues vivantes, que pour ceux, plus généraux de l'éducation, et les possibilités de fournir une orientation sur des aspects de plus en plus nombreux de l'acte d'apprentissage paraissent s'accroître. Cette amélioration est due aux progrès réalisés en pédagogie et en linguistique, mais aussi - et peut-être surtout - aux expériences menées partout dans le monde pour résoudre, au niveau de l'enseignement, toute une gamme de problèmes caractéristiques de notre société moderne. C'est précisément l'un des buts de la présente étude que d'illustrer par des exemples bien choisis la manière dont divers documents récents reprennent les résultats de ces expériences.

Extrait de la description de Grundbaustein Englisch (GBS) - unité d'apprentissage de base de l'anglais du Deutscher Volkshochschulverband (VHS) le texte ci-après met à la fois en lumière la prise en compte d'un contexte éducatif élargi de l'apprentissage et de l'enseignement d'une discipline particulière et certains problèmes posés par la mise en pratique de cette conception:

Le GBS est l’œuvre d'un institut d'éducation des adultes. Toute éducation des adultes sérieuse se doit d'inclure les buts généraux de l'éducation dans l'enseignement des langues. Ces buts qui, il est vrai, ne sont pas propres au GBS, n'avaient pu être pris réellement en considération il y a quelques années lors de l'élaboration des Certificats du VHS. C'est donc avec le GBS qu'ils sont délibérément incorporés à l'enseignement des langues vivantes aux adultes.

Les buts que l'apprenant doit atteindre sont, notamment, les suivants:

- 
Faire preuve d'esprit coopératif dans le comportement social, par exemple en aidant à résoudre les problèmes et à prendre les décisions, et en se montrant tolérant pour les opinions minoritaires.

- 
Etre prêt à s'engager, à défendre une position, à participer à une discussion, c'est-à-dire à vaincre son anxiété et ses inhibitions pour communiquer (que ce soit dans sa propre langue ou dans une langue étrangère) et n'accepter aucune idée toute faite sans avoir exercé son propre jugement.

Ces dernières années, les recherches et les débats dans ce domaine se sont multipliés. Beaucoup d'enseignants, même à plein temps, ont longtemps eu tendance, il faut bien l'admettre, à considérer ces buts généraux comme difficiles à insérer dans la discipline «langues». Les apprenants n'attendaient pas non plus une éducation nettement orientée dans ce sens, et ne l'acceptaient pas toujours quand elle leur était proposée. On craignait fort qu'en donnant trop d'importance aux buts généraux de l'éducation, l'apprentissage des langues ne soit relégué au second plan et considéré comme exempté de l'obligation de donner des résultats concrets, ce qui, forcément l'aurait dévalorisé.

Selon nous, concilier les buts de l'apprentissage des langues et ceux d'une éducation des adultes sérieuse ne relève pas du compromis. Au contraire, l'un peut renforcer l'autre si l'élaboration des objectifs d'apprentissage, la formation des maîtres, la conception des activités et du matériel d'apprentissage, etc., visent d'emblée et en permanence à les atteindre tous deux. Il convient, en tout cas de considérer les objectifs généraux et ceux de l'apprentissage dans une discipline spécifique comme complémentaires et non pas comme superposés (19).

Si un organisme d'éducation des adultes, comme le Deutscher Volkshochschulverband, estime fondamental d'inscrire l'enseignement des langues vivantes dans le cadre de la formation générale, ce besoin sera sans doute ressenti plus vivement encore par l'enseignement scolaire.

Formulées en 1982, les directives du «sénateur chargé de l'éducation» de la ville franche de Brême (20), relatives à l'enseignement de l'anglais dans les écoles secondaires, sont particulièrement claires sur ce point. Alors que dans les grandes orientations du Deutscher Volkshochschulverband les buts généraux et spécifiques sont dits «complémentaires», ici ils apparaissent totalement intégrés. Comme ces directives indiquent non seulement la nécessité de cette intégration mais en outre ses modalités, nous citerons le chapitre qui nous intéresse in extenso:

Buts généraux

Outre ses buts spécifiques, l'enseignement des langues vivantes vise les buts généraux de l'éducation dispensée dans les écoles, à savoir:

développement de l'autonomie
, développement de l'esprit critique
, et aptitude à la communication.

En effet, l'enseignement des langues vivantes doit, lui aussi, fournir l'occasion aux apprenants de former leur propre jugement, de prendre seuls des décisions, de réagir contre des tentatives de manipulation, tout en étant conscients de leurs limites et en reconnaissant la nécessité de coopérer et de donner un sens à leur vie.

On parviendra à ce résultat par les moyens suivants:

a. Choix judicieux du contenu de l'apprentissage

b. Procédures méthodologiques et pédagogiques appropriées

c. Activités d'apprentissage correspondantes

d. Utilisation de techniques instrumentales

a. Contenu de l'apprentissage
Pour définir le contenu de l'apprentissage, il faut tenir compte des critères suivants: le bagage des apprenants, leurs objectifs présents et futurs en matière de communication et les facteurs socioculturels importants (Landeskunde).

Le choix des thèmes, des situations de communication et des données socioculturelles sera adapté à l'expérience des apprenants et visera à l'enrichir. Dans la mesure où l'enseignement d'une langue vivante le permet, on cherchera à développer le jugement critique en partant d'événements intéressant directement les apprenants. Ce faisant, on tiendra cependant compte des capacités langagières limitées de ces derniers.

Il importe aussi que le contenu de l'apprentissage soit utilisable de manière pratique - dans les situations présentes et à venir, et donc qu'il prépare les apprenants à ce qu'ils rencontreront probablement dans la vie réelle.

Tout acte langagier se situant dans un contexte socioculturel qui le conditionne, en partie différemment dans la langue étrangère par rapport à la langue maternelle, l'apprenant doit se familiariser avec les différences et les similitudes des modes de communication dans l'autre langue, faute de quoi on peut craindre toute une série de perturbations allant de simples malentendus à un manque durable de confiance en soi, voire à l'arrêt de toute communication.

b. Procédures méthodologiques et pédagogiques appropriées
Outre le contenu, la méthode d'apprentissage est également importante pour parvenir aux buts généraux visés. Il est notamment indispensable d'éviter toute incompatibilité entre, d'une part, la méthode et les buts d'une discipline spécifique et, d'autre part, les buts généraux. Se borner à répéter mécaniquement ou à extraire des textes des données factuelles irait à l'encontre du développement de la personnalité et de l'esprit critique de l'apprenant. L'enseignant devrait aussi expliquer pourquoi il utilise certaines stratégies pédagogiques de préférence à d'autres et, dans toute la mesure du possible, faire participer les apprenants à ses choix méthodologiques de manière à ce qu'ils puissent toujours bien comprendre la finalité des activités d'apprentissage proposées.

c. Activités d'apprentissage
Etre scolarisé, c'est aussi acquérir des connaissances spécifiques dans un contexte social donné, autrement dit l'acquisition cognitive dans une discipline particulière est liée à la formation d'attitudes affectives et de certains comportements sociaux. L'apprentissage d'une langue vivante doit être considéré comme un moyen d'élargir la sociabilité et, donc, comporter des activités appropriées à son rôle social.

Les procédures d'enseignement/apprentissage tendront, par conséquent, à promouvoir l'esprit de coopération. Même si cette approche de l'étude des langues risque de poser certains problèmes, les occasions ne manquent pas, pour les apprenants, notamment lors des travaux pratiques, d'acquérir ou d'améliorer des procédures de travail et des comportements axés sur la coopération, par exemple à la faveur d'un travail d'équipe, par deux ou en groupe.

L'enseignant doit tirer parti de ces occasions et choisir la matériel d'apprentissage qui convient dans cette optique.

d. Techniques instrumentales
Plusieurs techniques sont particulièrement indiquées pour développer l'autonomie, l'un des buts généraux visés. Afin d'éviter que les apprenants ne soient entièrement dépendants de leur enseignant pour obtenir des informations, il est fondamental, par exemple, de leur expliquer comment se servir d'un dictionnaire, de les encourager à marquer ou souligner les passages importants, à prendre des notes, à consigner par écrit des idées ou informations, et aussi à utiliser les techniques auxiliaires, tous moyens indispensables non seulement pour réduire la domination de l'enseignant mais aussi pour développer leur indépendance.

Le texte ci-dessus se poursuit par une définition détaillée des objectifs d'une discipline particulière, qui se réfère constamment aux principes généraux des directives de Brême (c'est ainsi que nous nous référons à ce document).

L'extrait susmentionné peut paraître, à première vue, modeste comparé aux buts analysés dans les spécifications NCLE (voir chapitre 4), car il ne distingue que trois composantes dans les buts généraux, à savoir le développement: a) de l'autonomie; b) de l'esprit critique; c) de la capacité de communiquer. Disons cependant que tous les éléments des spécifications de la NCLE sont, en fait, subsumés sous ces trois têtes de chapitres.

En effet, le «développement de l'autonomie» suppose le développement de l'apprenant en tant qu'individu, c'est-à-dire l'épanouissement de toute sa personnalité. Le «développement de l'esprit critique» pourrait être considéré comme faisant partie du premier élément, mais doit être classé à part, car il constitue un lien entre le caractère intrapersonnel du premier élément, et celui, interpersonnel, du troisième. De plus, le développement du jugement critique et de la capacité de s'affirmer comme un individu libre (dans une société technologique dont la complexité est aujourd'hui telle que rares sont ceux qui en comprennent tous les rouages) doit être vu comme l'un des buts essentiels de l'éducation. Quant à la «capacité de communiquer», elle recouvre aujourd'hui l'ensemble des contacts interpersonnels, y compris le savoir, les compétences et les comportements nécessaires pour une interaction fructueuse.

Dans la société actuelle, l'intégration dans les matières obligatoires d'une langue étrangère au moins, se justifie aisément au regard des buts généraux. Cette intégration se réalise au niveau du contenu de l'apprentissage, des méthodes, des activités d'apprentissage et des techniques instrumentales. En nous fondant sur le texte cité ci-dessus, nous pouvons dresser le tableau suivant:

	Niveau de l'intégration
	Moyens
	Buts généraux visés

	Contenu
	Choix des thèmes, des situations et de l'information socioculturelle en fonction des apprenants
	Elargir l'expérience et l'horizon des apprenants; développer l'esprit critique, sensibiliser aux facteurs socioculturels

	Méthode
	Volonté de transparence envers l'apprenant sur le choix des stratégies; encouragement à participer à la prise de décision
	Développer la personnalité des apprenants, leur esprit critique et leur aptitude à étudier

	Activités d'apprentissage
	Apprentissage dans le milieu social, travail par deux ou en groupe
	Faire adopter les types de comportement social et d'attitudes affectives appropriés

	Techniques instrumentales
	Emploi d'un dictionnaire et d'autres auxiliaires d'apprentissage, prise de notes, etc.
	Encourager l'autonomie et l'aptitude à étudier


Il ressort de ce tableau que le contenu de l'enseignement n'est qu'un moyen parmi d'autres pour parvenir aux buts généraux de l'éducation. Sans vouloir nullement minimiser la valeur du contenu en tant que tel, nous pouvons dire que le processus d'apprentissage est au moins aussi important. Pourtant, et jusqu'à encore tout récemment, la description des objectifs d'apprentissage se limitait le plus souvent à une définition du contenu de l'enseignement, le reste étant laissé à l'opinion, aux compétences et aux préférences de l'enseignant. Dans le même temps, l'éducation a toujours visé des buts généraux auxquels les disciplines particulières étaient supposées contribuer, et ne pouvaient le faire que grâce aux activités d'apprentissage.

Il n'est pas difficile de trouver les raisons - dont certaines tout à fait justifiées - de cette omission de la part des responsables de la formulation des objectifs.

La plupart d'entre eux étaient convaincus, et à juste titre, qu'il n'existe pas de méthode optimale, ni pour enseigner des connaissances ou des compétences particulières, ni pour parvenir aux buts plus généraux de l'éducation: il fallait donc laisser les enseignants libres de faire comme ils l'entendaient. L'importance des aspects du processus d'apprentissage qui - comme bon nombre de ceux des directives de Brême - ne sont pas strictement «méthodologiques», reste, aujourd'hui encore, mal comprise.

Autre raison: ceux qui définissent des objectifs pour un public souvent très «large», n'aiment guère utiliser des termes qui, à tort ou à raison, leur semblent avoir une connotation politique, comme le terme d'«autonomie», que nous avons employé pour traduire le mot allemand de «Selbständigkeit», ou encore celui d'«esprit critique». On sait aujourd'hui, mais pas depuis longtemps, ne l'oublions pas, que la pratique pédagogique a toujours des connotations politiques. Aussi la réticence à cet égard s'est-elle relâchée, ou a entièrement disparu, surtout dans les régions politiquement très marquées. Dans le même temps, le rapprochement des plateformes des partis, dans nos sociétés démocratiques, a conduit à un consensus sur diverses questions fondamentales, si bien que l'énoncé d'idéaux politiques dans les buts éducatifs généraux n'est plus aussi controversé qu'il y a quelques décennies. Le refus des concepteurs d'objectifs à s'engager au-delà de la description du contenu, s'explique aussi par le lien étroit entre objectifs et évaluation. L'objectif - qui définit, en somme, ce que l'on doit savoir à la fin du cycle d'apprentissage - est un étalon pour apprécier le degré de succès de l'apprenant. Plus la description de l'objectif est concrète et détaillée, plus ce sera une référence commode. Le contenu sera spécifié avec un luxe de détails et de termes concrets tel «qu'il puisse servir à la description des objectifs». On voit comment, à partir de là, on peut facilement se laisser aller à n'enseigner que ce qui peut faire l'objet de tests d'évaluation et, de préférence, d'une évaluation non subjective. En outre, il y a, en principe, des objectifs différents selon les niveaux; mais comment établir des niveaux objectivement vérifiables pour des notions aussi peu mesurables qu'«autonomie» ou «sens des responsabilités sociales»?

Pourtant, on demande toujours davantage des objectifs de caractère «plus global» à mesure que l'on se rend davantage compte et du rôle de l'acte d'apprentissage dans le développement de la personnalité, et de la responsabilité que doivent assumer, de ce fait, les éducateurs. Ce besoin de globalité, surtout dans l'enseignement des langues, est dû aussi à l'importance récemment prise par «l'aptitude à communiquer», souci majeur de l'enseignant. Avec l'apparition des «niveaux-seuils», qui, pour la première fois, décrivaient cette aptitude d'une manière suffisamment concrète et détaillée pour permettre des expériences à grande échelle d'un enseignement des langues axé sur la communication, on s'est rendu compte qu'il ne suffisait pas de posséder l'aptitude linguistique prévue par ces niveaux pour être un bon «communicateur», loin de là. Il n'a pas fallu longtemps pour que les auteurs des Hessische Rahmenrichtlinien ajoutent à «l'aptitude à la communication», la volonté de communiquer. Leur exemple a été suivi par d'autres, qui ont enrichi d'éléments cognitifs, affectifs et sociaux la palette des divers aspects de cette aptitude.

Il s'agit aujourd'hui d'intégrer en un système des éléments aussi hétérogènes qu'être capable de «parler au passé en anglais» et «d'avoir des contacts avec des étrangers» - pour ne mentionner que ces deux-là. Comment concilier le rôle des objectifs en tant que textes d'orientation des activités éducatives, et leur rôle d'étalon permettant de mesurer le résultat des efforts d'apprentissage? Comment associer des composantes permettant de définir des niveaux objectivement vérifiables à d'autres qui ne le permettent pas?

Il faut, à notre avis, reconnaître d'emblée que tout processus éducatif entraîne chez l'apprenant une double évolution: d'abord, celui-ci augmente ses connaissances et compétences dans un certain domaine, autrement dit dans une ou plusieurs matières données; ensuite, sa personnalité se modifie. La première, l'augmentation des connaissances et des compétences, est - dans une large mesure du moins - vérifiable par des tests ou des examens; elle peut donc être décomposée en éléments articulables, c'est-à-dire en niveaux. La deuxième, le développement de la personnalité - et nous regroupons sous ce vocable un grand nombre d'éléments hétérogènes, tels que l'aptitude au bonheur, celle de contribuer à façonner la société, etc. - défie objectifs et descriptions opérationnelles, échappe à toute évaluation et ne se prête donc pas à des distinctions de niveaux. On pourrait, certes, répertorier un certain nombre de qualités qui contribuent par exemple à la réussite professionnelle, mais une telle liste ne serait jamais exhaustive et ne permettrait pas non plus de classer objectivement ces qualités par ordre d'importance. En outre, le développement de la personnalité de l'apprenant n'est perceptible, ni directement, ni en permanence. De fait, il arrive souvent que les apprenants fassent peu de progrès visibles pendant toute leur scolarité obligatoire, puis qu'ils avancent - apparemment - à pas de géant aussitôt après.

Or, si le rôle majeur des objectifs est de donner un sens à l'enseignement et à l'apprentissage, ils doivent absolument couvrir les deux aspects de cette évolution, qu'ils soient ou non mesurables. La notation des apprenants et l'octroi de diplômes et de certificats s'appuieront, eux, inévitablement sur des éléments mesurables (connaissances et compétences bien précises). Et cela à juste titre d'ailleurs, car cette graduation du processus d'apprentissage est nécessaire, et les diplômes et certificats sont, avant tout, la preuve d'un certain savoir et de certaines aptitudes. En outre, cette pratique n'est pas nuisible tant que les éléments non mesurables ne sont pas relégués au second plan ou négligés durant le processus éducatif. Par contre, cela se produira fatalement si la valeur d'un enseignant n'est appréciée (comme c'est souvent le cas) qu'en fonction du taux de réussite aux examens ou des moyennes de ses élèves.

En conséquence, il est inutile de vouloir viser des «objectifs globaux», à moins de soumettre le processus éducatif lui-même - les activités d'enseignement et d'apprentissage - à une analyse aussi attentive et minutieuse que, par exemple, les résultats aux examens.

Ce n'est malheureusement pas le cas dans la plupart des directives actuelles concernant la planification des activités éducatives. Le plus souvent, ces directives commencent par quelques pages énonçant de nobles idéaux éducatifs, qui précèdent de longues listes détaillées de mots, de structures et de faits que les apprenants sont invités à «maîtriser», outre des indications sur le type de textes qu'ils doivent être capables de «comprendre» ou d'écrire; c'est encore là la règle plutôt que l'exception.

La relation entre les premières pages et le reste du document est, généralement, loin d'être évidente. Inutile de préciser que les directives attirent fortement l'attention, à la fois des enseignants et des élèves, sur la nécessité de se préparer uniquement aux contrôles de connaissances et d'aptitudes, sans «perdre» leur temps à poursuivre des idéaux qui sont d'ailleurs formulés de manière si abstraite, que leur mise en pratique reste tout à fait hypothétique.

Le chapitre des directives de Brême que nous avons cité est, à notre avis, une tentative valable d'intégrer les buts d'une discipline particulière aux buts généraux de l'éducation. Les objectifs présentés sont composites, juxtaposant des éléments qui peuvent servir de base à des programmes d'examen, et d'autres qui explicitent la nature des activités d'enseignement et d'apprentissage susceptibles de doter l'apprenant des connaissances et des aptitudes requises, tout en servant des buts de caractère plus global.

C'est dans les Rahmenrichtlinien, Sekundarstufe 1, Neue Sprachen, publiés en 1980 par le Ministère de la Culture du Land de Hesse (République Fédérale d'Allemagne) que se trouvent, selon nous, les objectifs les plus cohérents et les plus précis. Plus connu sous le nom de Hessische Rahmenrichtlinien, ce document établit une liaison claire entre, d'une part, les principaux aspects du processus éducatif - notamment le choix du contenu, les stratégies et les activités d'enseignement et d'apprentissage, les matériels pédagogiques, les procédures d'évaluation, etc. - et, d'autre part, les buts à la fois généraux et spécifiques. En outre, le document ne néglige pas pour autant la nécessité d'aborder des questions précises comme les formes linguistiques à inclure dans un programme pour un niveau d'apprentissage donné, ou, pour prendre un exemple tout à fait différent, les exercices les mieux adaptés au travail à la maison.

En résumé, un objectif «global» d'apprentissage des langues vivantes est un ensemble d'énoncés décrivant, aussi complètement que possible, le profil d'un apprenant qui a terminé avec succès le processus d'apprentissage. Les formules seront diverses, allant de la description du contenu que l'apprenant doit maîtriser à celle de l'évolution de sa personnalité. Leur degré de clarté et de précision sera lui aussi très variable, depuis la spécification détaillée de données factuelles à l'indication d'aptitudes non perceptibles. Certaines aboutiront à des procédures d'évaluation objectives, d'autres non.

Pour ne pas rester lettre morte, les objectifs devront s'accompagner de directives sur la nature des processus d'apprentissage qui peuvent permettre de les atteindre.

Dans les chapitres suivants, nous étudierons comment décrire les éléments principaux des objectifs globaux de l'apprentissage des langues vivantes et les rattacher à la pratique pédagogique.

Chapitre 6: Définition d'un cadre pour les objectifs globaux de l'apprentissage des langues vivantes

Dans les chapitres précédents, nous nous sommes attachés à justifier l'apprentissage des langues vivantes, du moins dans le contexte et la perspective de l'éducation en général. Nous avons soutenu que l'enseignement et l'apprentissage d'une discipline donnée n'ont de raison d'être que dans la mesure où ils aident à atteindre les buts généraux de l'éducation. L'apprentissage des langues vivantes est, à cet égard, parfaitement justifié, comme le démontre la citation de la fin du chapitre 4.

Si la nécessité d'apprendre des langues vivantes apparaît, à cet égard, évidente, c'est l'analyse des implications de cet apprentissage qui permettra de déterminer comment celui-ci peut aider à atteindre les buts visés. Après tout, l'enseignement et l'apprentissage des langues vivantes sont des activités éducatives disciplinaires et c'est par elles qu'il faut atteindre les buts de caractère général. En d'autres termes, nous arrêtant un moment sur l'aspect «enseignement», nous ne pensons pas qu'il soit possible de demander aux maîtres, outre l'enseignement de leur discipline, d'apprendre à leurs élèves l'art des relations humaines, le sentiment de plénitude qui accompagne la réussite personnelle et la joie de vivre pour ne mentionner que ces quelques éléments. Les enseignants spécialisés sont supposés enseigner leur matière et, s'ils doivent contribuer à atteindre des buts plus généraux, ce sera dans le cadre de leur spécialité.

Nous soutenons donc que pour atteindre ces buts généraux dans le cadre de l'enseignement et de l'apprentissage des langues vivantes, il faudra les intégrer aux objectifs, plutôt que de les considérer complémentaires à ces derniers.

De nos jours, l'aptitude à communiquer est presque toujours le but déclaré de l'enseignement/apprentissage d'une langue vivante. Désignée de diverses manières, cette aptitude à se servir d'une langue vivante pour communiquer est considérée comme l'objet essentiel de l'enseignement et de l'apprentissage linguistique, la notion de communication ne se limitant pas, bien sûr, à un échange oral entre deux personnes, mais couvrant tout un éventail d'activités langagières interactives, dont l'interprétation de textes.

La nature exacte de l'aptitude à la communication a donné lieu à un grand nombre de discussions et de publications. En fait, mieux nous comprenons cette notion, plus sa mise en pratique devient complexe. William Littlewood a récemment décrit cette évolution comme suit:

L'une des raisons pour lesquelles tant de monde se consacre à l'enseignement des langues vivantes (non seulement comme pédagogues, mais aussi comme théoriciens et méthodologistes dans divers domaines) est que plus nous imaginons de moyens de résoudre les problèmes qui se posent, plus l'apprentissage des langues nous paraît gagner en complexité et, de ce fait, de nouvelles difficultés surgissent, qu'il faut s'employer à comprendre et à surmonter.

C'est ainsi que, récemment encore, nous pensions qu'il suffirait de concevoir des techniques de «prise d'habitudes» pour résoudre le problème fondamental de l'apprentissage. Les dialogues et les exercices répétitifs étaient apparus comme la solution idéale. On s'aperçut alors qu'on ne pouvait négliger la dimension cognitive de l'apprentissage d'une langue: il fallait s'assurer que l'apprenant assimilait bien le système de règles sous-jacent. On s'aperçut ensuite que même si l'on trouvait un moyen infaillible de faire assimiler et appliquer ce système, il fallait encore en indiquer les conventions d'utilisation. On citera deux exemples: (Thomas, 1982) - les apprenants doivent savoir que la phrase «Il faut qu'on se revoie un de ces jours» peut servir de formule polie pour prendre congé, mais aussi pour lancer une invitation ferme; ou que, pour demander son chemin, «Dites-moi, s'il vous plaît, comment aller à...» n'est pas la meilleure façon de poser la question. Il y a d'autres problèmes. L'apprenant doit affronter des dimensions de l'aptitude à la communication qui vont au-delà de la connaissance de structures, par exemple les conventions régissant la manière de mener une conversation. De fait, l'aptitude à communiquer semble présenter tant de facettes que la tâche de l'enseignant peut paraître monumentale. Il n'est donc pas étonnant que nous tirions espoir des assurances que nous donnent certains chercheurs selon lesquels tout ce processus se fera naturellement quand nous aurons nous-mêmes appris comment créer dans la classe un climat approprié (22).

Les spécifications successives d'objectifs d'apprentissage des langues vivantes témoignent de notre pénétration croissante de la complexité de l'aptitude à la communication.

Avant les années 70, c'est sous l'égide du Deutscher Volkshochschul-Verband qu'ont été élaborés les objectifs les plus explicites, à commencer par celui qui a été conçu en 1967 pour le «English Certificat». Ils consistent principalement en une liste des formes de langage (structures, mots et phrases) qui sont jugés utiles pour les situations de communication courantes. En d'autres termes, ces objectifs définissent la compétence linguistique nécessaire pour certains types de communication.

Publiés par le Conseil de l'Europe à partir de 1975, en commençant par l'anglais, les «niveaux-seuils» pour diverses langues européennes partent de l'usage que les membres d'un groupe-cible feront des formes de langage, compte tenu de la diversité des cas où ils se serviront de la langue étrangère, ainsi que du rôle social et psychologique présumé des locuteurs. Ces objectifs ajoutent ainsi une nouvelle dimension de compétence socio-linguistique, même si c'est de manière plutôt implicite qu'explicite. Elle s'est d'ailleurs affirmée dans les versions qui ont suivi The Threshold Level (pour l'anglais), notamment dans Un Niveau-Seuil (français) et dans Kontaktschwelle (allemand), qui contiennent aussi des éléments de compétence discursive, portant ainsi les spécifications au-delà des limites de la formulation de mots ou phrases séparés.

Il a fallu attendre les descriptions d'objectifs plus récentes, comme celles, déjà citées, de la ville de Brême ou du Land de Hesse pour trouver un effort délibéré d'incorporer d'autres dimensions dans les spécifications.

Comme nous l'avons déjà dit, l'élargissement de l'horizon de l'apprentissage des langues vivantes est directement lié à une meilleure compréhension de l'aptitude à la communication.

L'élément fondamental en est, bien sûr, la compétence linguistique. Sans un certain vocabulaire et sans certaines règles syntaxiques permettant de combiner les mots pour leur donner un sens, aucune communication orale n'est possible.

Pour communiquer, il faut savoir non seulement former des phrases ayant un sens et déterminer la signification conventionnelle (voir chapitre 7) des phrases prononcées par l'autre mais, aussi, être capable d'utiliser et d'interpréter les formes de langage dans leur contexte. En d'autres termes, il faut que le communicateur sache comment des facteurs tels que l'environnement, l'établissement d'une relation entre les interlocuteurs, l'intention de communiquer, etc., conditionnent le choix des formes de langage - le mode d'expression. C'est ce que nous appellerons la compétence socio-linguistique.

Enfin, pour être efficace, le communicateur doit posséder une compétence discursive, c'est-à-dire être capable de percevoir la cohérence d'énoncés distincts à l'intérieur de modèles de communication significatifs; par exemple, «savoir entamer et clore une conversation».

Mais ces trois types de compétences ne garantissent pas toujours le succès de la communication, notamment si l'un ou plusieurs interlocuteurs ne s'expriment pas dans leur langue maternelle. Une quatrième compétence, que Canale et Swain appellent compétence stratégique (23) est encore nécessaire. Elle suppose le recours «à des stratégies de communication, orales ou non, qui visent à compenser une connaissance imparfaite du code du langage ou toute autre cause d'interruption de la communication».

Ainsi, comme le rappellent les directives de Brême, «tout acte langagier s'inscrit dans un contexte socio-culturel conditionné par des facteurs différents selon qu'il s'agit de la langue maternelle ou d'une langue étrangère». En d'autres termes, l'emploi d'une langue donnée suppose le recours à un cadre de référence qui est déterminé, au moins en partie, par le contexte socio-culturel dans lequel évolue la population qui la parle. Le bon usage de cette langue suppose donc une certaine familiarité avec le contexte socio-culturel ou Landeskunde (terme allemand souvent utilisé pour désigner cette notion). Nous appellerons compétence socio-culturelle cet aspect de l'aptitude à communiquer.

«La communication est une activité sociale qui demande les efforts combinés de deux personnes ou plus» (Gumperz, 1982) (24). Autrement dit, les cinq types de compétences distinguées jusqu'à présent ne suffisent toujours pas à assurer une bonne communication. Pour que deux individus ou plus coordonnent leurs efforts en vue d'une interaction entre eux, la condition sine qua non est qu'ils en aient la volonté et la capacité. La volonté ne sera présente que s'ils sont motivés, bien disposés et confiants en eux-mêmes; la capacité suppose des qualités telles que l'empathie et le savoir-faire dans les relations sociales. Nous qualifierons globalement ces qualités de compétence sociale.

C'est notamment cette dernière qui fait coïncider les buts généraux de l'éducation et les objectifs de l'apprentissage des langues vivantes. Comme, de par sa nature même, ce dernier vise à faire de l'apprenant un bon communicateur dans la langue étrangère, la compétence sociale en est une composante indispensable. Dans le même temps - et les spécifications du NCLE regroupées sous le titre «développement cognitif (intellectuel)» et «développement affectif (émotionnel et moral)» le montrent bien - la compétence sociale conditionne le développement global de la personnalité de l'apprenant et, ce faisant, améliore l'autonomie et l'esprit critique cités dans les directives de Brême.

Cette analyse de l'aptitude à la communication indique la voie à suivre pour atteindre, par le biais des objectifs spécifiques de l'apprentissage des langues, les buts généraux de l'éducation. Il en ressort aussi que la poursuite de ces buts généraux est indispensable au succès de l'apprentissage des langues vivantes.

Enfin, cette analyse nous permet d'établir un cadre général où classer les objectifs globaux de l'apprentissage:

	OBJECTIFS D'APPRENTISSAGE 

DES LANGUES VIVANTES

↓

APTITUDE A LA COMMUNICATION:

                                                                  - compétence linguistique

- compétence socio-linguistique

- compétence discursive

- compétence stratégique

- compétence socio-culturelle

- compétence sociale

             (  )

- développement optimal de la personnalité:

   - développement cognitif

   - développement affectif




Nous reviendrons sur chacun de ces éléments dans les chapitres suivants. A noter cependant qu'ils forment un tout, les différents aspects n'étant ici mis en évidence que pour les besoins d'une analyse systématique. Nous espérons ainsi n'oublier aucune des caractéristiques essentielles des objectifs de l'apprentissage des langues vivantes, même si cela ne nous autorise pas à identifier telle ou telle caractéristique à l'un ou l'autre de ces éléments, car ils s'entrecoupent et se chevauchent largement. En fait, étudier plus particulièrement l'un des aspects de l'aptitude à la communication, revient à étudier celle-ci dans son ensemble, mais sous un angle chaque fois différent.

De nombreuses caractéristiques peuvent faire partie de plus d'un élément: tout dépend de l'éclairage. La caractérisation des éléments faite dans ce chapitre, bien que sommaire, montre déjà qu'aucune frontière précise ne sépare, par exemple, la compétence socio-linguistique de la compétence sociale. Ainsi, pour être capable d'apprécier l'intention sous-jacente à un acte de parole, il faut comprendre le rôle joué tant par les interlocuteurs - tel qu'il est décrit dans l'élément socio-linguistique - que par l'empathie, mentionnée dans l'élément social. Si l'accent est mis sur les facteurs linguistiques du rôle des interlocuteurs, on se tournera vers l'élément socio-linguistique pour «apprécier l'intention sous-jacente à un acte de parole»; mais s'il s'agit de comprendre ce rôle, il faudra recourir à l'élément social. De même, les composantes de la compétence linguistique et de la compétence socio-culturelle sont étroitement liées. Dans une analyse linguistique, la signification dépend à la fois de la compétence linguistique, mais en même temps elle est souvent mieux comprise lorsqu'il y a familiarité avec le contexte socio-culturel dans lequel la langue concernée est utilisée en tant que langue maternelle. C'est pourquoi, il est injuste de reprocher aux niveaux-seuils, comme on l'a souvent fait, «d'ignorer le contexte socio-culturel de l'usage d'une langue» car l'aptitude à utiliser certains concepts dans une langue étrangère - tels qu'ils sont détaillés dans la catégorie «notions» des niveaux-seuils - présuppose un solide bagage socio-culturel. Tout ce que l'on peut reprocher aux niveaux-seuils à cet égard est de ne pas mentionner explicitement cet élément socio-culturel.

Chapitre 7: Compétence linguistique

Par «compétence linguistique», nous entendons la capacité de formuler et d'interpréter des phrases grammaticalement correctes et composées de mots pris dans leur sens habituel, c'est-à-dire le sens que les locuteurs dont c'est la langue maternelle donnent normalement à ces mots - hors de tout contexte. Utilisée isolément, l'expression «Il pleut» sera normalement interprétée comme la constatation d'un fait météorologique. Dans certains contextes, elle peut cependant exprimer un refus (... je reste donc chez moi), une mise en garde (... tu vas te faire mouiller), voire un encouragement (à un fermier prêt à tout abandonner en raison de la sécheresse). Nous qualifions de «compétence socio-linguistique» le recours au contexte pour donner un sens à un acte de parole.

En principe, on peut considérer la compétence linguistique sous deux angles, le premier, traditionnel, est celui des formes de langage, c'est-à-dire des mots et des structures dont l'apprenant doit se servir. Le choix des mots et des structures se fonde généralement sur des listes de fréquence élaborées en fonction de divers critères didactiques. L'application la plus sérieuse et la plus appréciée de cette orientation est la définition d'objectifs, telle qu'elle se présente dans la version originale du Zertificat du Deutscher Volkshochschul-Verband. L'apparition de The Threshold Level (version anglaise) en 1975 a donné lieu à une approche sémantique différente. Des listes de «fonctions» et de «notions» énumèrent, sous diverses catégories, les significations que l'apprenant doit pouvoir reconnaître dans une langue étrangère et présentent un choix des formes de langage recommandées pour les exprimer.

Il n'est pas rare que les descriptions actuelles d'objectifs combinent ces deux approches, ce qui complique inutilement la tâche de ceux qui doivent les appliquer et conduit à trop insister sur le vocabulaire et les structures.

La compétence linguistique reste aujourd'hui encore la base même de l'aptitude à la communication, quelle que soit l'ampleur accordée à cette dernière. Elle est aussi l'élément qui se prête le mieux à une différenciation, à une gradation et à des distinctions par niveau. Nous y reviendrons en détail dans le second volume de notre étude.

Chapitre 8: Compétence socio-linguistique

La compétence socio-linguistique a été définie au chapitre 6 comme la conscience de la manière dont «des facteurs tels que l'environnement, l'établissement d'une relation entre les interlocuteurs, l'intention de communiquer, etc., conditionnent le choix des formes de langage - le mode d'expression.» Nous qualifierons ces facteurs de «caractéristiques d'une situation de communication». La compétence socio-linguistique concerne un aspect de la relation entre les formes de langage - les signifiants - et leur sens, qui diffère de celui que recouvre la compétence linguistique. Alors que celle-ci porte sur le lien entre les signes linguistiques et leur signification conventionnelle (conventionnelle, c'est-à-dire admise généralement, en dehors de tout contexte), la compétence socio-linguistique concerne le lien entre les signes linguistiques et leur signifié dans un contexte ou une situation donnée. La différence peut être illustrée par l'exemple suivant: Il est cinq heures.

Notre compétence linguistique nous permet d'interpréter cet exemple, pris isolément, comme un énoncé devant transmettre une information factuelle. Considérons la signification de cette phrase dans les contextes suivants:

1. Un prisonnier sait qu'il a une heure pour donner le nom de ses contacts. S'il ne le fait pas, l'exécution est imminente. Inondé de sueur sous l'éclat des lampes dirigées contre lui, il sait que l'heure tire à sa fin. Pourtant, c'est avec stupeur qu'il entend l'inspecteur dire d'une voix posée: «Il est cinq heures».

2. Lorsque l'examinateur annonça «Il est cinq heures», les candidats surent qu'il ne leur restait plus qu'un quart d'heure pour terminer leur composition.

Dans chacun de ces deux contextes, «Il est cinq heures» véhicule une information factuelle, mais en 1., celle-ci peut être interprétée comme une menace et en 2., comme un avertissement. Ces interprétations, dont la clef nous est donné par la situation, nous pouvons nous y livrer grâce à notre compétence socio-linguistique.

Selon la terminologie des niveaux-seuils, «Il est cinq heures» remplit le rôle d'«assertion», la mise en garde devant y être exprimée par le biais d'expressions telles que Attention!, Prends garde!, etc. En d'autres termes, les formes qui représentent des fonctions langagières dans les niveaux-seuils ont une signification conventionnelle. La catégorie descriptive des fonctions du langage ainsi utilisée relève de la compétence linguistique. Nous appellerons intentions
, la catégorie socio-linguistique qui correspond à la catégorie linguistique des fonctions dans les niveaux-seuils.

Nous pouvons dire maintenant que, dans notre premier exemple, l'expression «Il est cinq heures» remplit la fonction d'«assertion» avec l'intention de «menacer». Dans l'exemple 2, la formule a aussi une fonction d'«assertion» à laquelle s'ajoute une intention de «mise en garde». Bien entendu, fonction et intention sont souvent identiques - sinon on ne pourrait parler de signification conventionnelle. Dans l'exemple suivant l'expression «mais je n'en suis pas sûr», qui traduit la fonction «exprimer un doute» ne semble pas jouer un autre rôle que de donner une forme à l'intention d'«exprimer un doute»:

- Savez-vous quelle heure il est?

- Je pense qu'il est cinq heures, mais je n'en suis pas sûr.

L'emploi approprié de la parole pour exprimer des intentions, ainsi que l'aptitude à interpréter les intentions d'énoncés produits par autrui sont des éléments de la compétence socio-linguistique. Selon les Hessische Rahmenrichtlinien, la forme et le contenu des énoncés sont déterminés également par d'autres éléments de situation, à savoir:

- 
les caractéristiques personnelles des interlocuteurs (âge, sexe, profession, nationalité, etc.)

- 
les relations entre interlocuteurs:

. 
sociales (supérieur - subordonné, collègue - collègue, élève - enseignant, père - fille, etc.)

. 
affectives (attitude envers l'interlocuteur: antipathie, sympathie, degré de familiarité, etc.)

- 
l'objet de la communication

- 
les conditions extérieures (pays, localité, décor, environnement, mouvement, durée, fréquence, nombre de participants, etc.)

- 
le sujet

- 
le type de texte (rapport, discussion, journal télédiffusé, etc. (25)

Dans quelle mesure ces paramètres de «situation» peuvent-ils être utilement spécifiés dans les objectifs de l'apprentissage des langues vivantes? Avant d'essayer de répondre à cette question, rappelons au lecteur que les objectifs ne sont pas pour nous les bases de programmes d'examens, mais que nous nous y intéressons parce qu'ils peuvent «orienter convenablement les activités d'apprentissage».

Il est clair que la compétence socio-linguistique est absolument fondamentale dans le processus de communication. Sans interprétation correcte de l'intention d'un énoncé - le premier paramètre que nous avons distingué - la communication est impossible. Les Hessische Rahmenrichtlinien désignent un autre paramètre, tout aussi important, la Kommunikative Absicht, que nous avons traduit par «objet de la communication». Tandis que l'intention découle de l'interprétation d'énoncés individuels, l'objet de la communication se dégage de l'interprétation de l'acte de communication dans sa totalité, comme en témoignent les quelques exemples ci-après tirés des Hessische Rahmenrichtlinien:

- 
s'enquérir, en vue d'une excursion à ski en touriste des prévisions météorologiques dans les Alpes françaises;

- 
vouloir emprunter quelque chose à quelqu'un;

- 
essayer de réconforter quelqu'un.

On peut atteindre son objet de communication par un seul énoncé exprimant une intention unique. Dans ce cas, objet et intention sont identiques comme dans l'exemple suivant:

Vous êtes plus fort que vous ne le pensez.

intention: essayer de réconforter quelqu'un,

objet: essayer de réconforter quelqu'un.

Toutefois, il arrive qu'un acte de communication plus complexe soit nécessaire pour atteindre un objet de communication. Ainsi, pour réconforter quelqu'un, la séquence d'expressions d'intentions peut être la suivante:

- présenter des faits,

- faire des comparaisons,

- tirer des conclusions.

Le sujet est un déterminant essentiel, en particulier quant au contenu lexical de l'acte de communication. La plupart des lexèmes dont les auteurs des niveaux-seuils suggèrent l'inclusion dans un programme d'apprentissage ou d'examen, sont présentés comme l'expression de «notions spécifiques», c'est-à-dire de notions pouvant servir au traitement de sujets donnés. Nous reviendrons plus loin, ainsi que dans le volume II, sur les critères de sélection des sujets. Pour l'instant, nous nous bornerons à noter que le sujet contribue à déterminer le contenu, et notamment le contenu lexical, des actes de communication.

Le type de texte détermine, lui aussi, la pertinence d'énoncés dont il influence aussi bien la forme que le contenu. La structure de l'exemple: Attention à la fermeture des portières! convient tout à fait à une «annonce publique», en l'occurrence, dans le métro, alors qu'elle serait déplacée dans une lettre commerciale. Nous procéderons à un examen plus approfondi des types de textes dans le chapitre sur la «compétence discursive». Ils jouent un rôle, parmi les éléments de la compétence socio-linguistique, pour autant qu'ils aident à apprécier l'adéquation de la forme et du contenu d'énoncés à leur objet en fonction d'un objectif donné d'apprentissage des langues vivantes.

Les autres paramètres ont une influence variable mais jamais négligeable. Dans un acte de communication donné, chacun d'eux peut jouer un grand rôle mais il est rare que tous revêtent simultanément une importance primordiale. Le paramètre qui prend le plus souvent une valeur particulière est sans doute celui des «relations entre les interlocuteurs» et, notamment, l'aspect «affectif». Il arrive que le succès d'un acte de communication dépende à la fois d'une bonne appréciation de l'attitude de l'interlocuteur et d'une expression satisfaisante de sa propre attitude eu égard à l'objet de ladite communication. Pourtant, tous les autres paramètres restent significatifs; tous déterminent la justesse des énoncés, et nous en sommes bien conscients dans notre langue maternelle.

Il faut donc que l'apprentissage des langues vivantes tende, lui aussi, à une telle prise de conscience et que les objectifs tiennent compte des paramètres de la compétence socio-linguistique.

Les sujets et les types de texte sont énumérés dans nombre d'objectifs actuels sous la forme de recommandations ou de directives. Nous en discuterons plus tard (aux chapitres 9 et 11).

A propos des autres éléments les objectifs sont, dans l'ensemble, moins explicites.

On pourrait au moins s'attendre à ce qu'un objectif contienne un paragraphe sur la nécessité d'indiquer aux apprenants les caractéristiques socio-linguistiques, rappelées ci-dessus, d'un acte de communication. Cette composante de l'objectif ferait appel avant tout aux capacités d'interprétation des apprenants. Elle conduirait à des activités d'apprentissage comme celles que proposent de nombreux auxiliaires pédagogiques modernes, qui invitent l'étudiant à identifier la fonction sociale et l'attitude affective du locuteur ou de l'écrivain, le cadre de la conversation, son objet, etc. Cette sensibilisation ne doit pas commencer seulement aux niveaux «avancés», comme le montrent diverses catégories de matériel pour débutants, dans lesquelles ceux-ci sont priés de répondre à des questions comme: «L'intervenant est-il amical ou non, triste ou heureux?», etc. Le degré de cette sensibilisation échappe à toute description explicite, mais elle peut être suggérée au moyen d'exemples. On peut ainsi dresser une liste des types de questions auxquelles les apprenants doivent savoir répondre eu égard à des textes donnés. Une telle «description au moyen d'exemples» est assez courante au Royaume-Uni, où les «programmes d'examens» établis s'accompagnent habituellement d'exemples de «sujets d'examen».

On peut juger nécessaire de préciser davantage les objectifs à des fins de production langagière. Cette nécessité paraît plus évidente encore pour l'«objet de communication» que pour l'«intention», selon l'expression utilisée plus haut. Le plus souvent, l'intention peut être exprimée directement grâce aux fonctions de langage correspondantes, son expression indirecte étant le fruit du développement communicatif global de l'individu, plutôt que le résultat d'efforts conscients d'apprentissage/enseignement. L'énumération des principaux objets de communication présente, d'autre part, une contribution essentielle à des objectifs efficaces d'apprentissage des langues vivantes. On peut même se risquer à affirmer qu'elle serait l'élément principal de tels objectifs. Les objets de communication indiquent dans quel but l'apprenant pourra faire usage d'une langue vivante, comment il saura s'en servir. Une définition des objectifs qui s'arrêterait là suffirait à orienter convenablement les activités d'apprentissage. S'il faut qu'elle aille au-delà, c'est parce qu'une précision accrue quant aux moyens d'atteindre les objets de communication permet de mieux planifier les activités d'enseignement/apprentissage.

Dans les niveaux-seuils, les objets de communication sont principalement spécifiés sous le titre «conduite à tenir en fonction du sujet».

En voici un exemple, à propos des services médicaux:
Se renseigner sur les prestations médicales, horaires de consultation, modalités de traitement; prendre rendez-vous chez un médecin, un dentiste, à l'hôpital; acheter des médicaments; répondre aux questions d'un médecin; expliquer à un médecin ce qui ne va pas. (26)

Extrait de Handbook, Certificate of Achievement in French/German at an intermediate/supplementary level (Manuel pour le certificat d'aptitude de français/d'allemand, niveau moyen/supérieur), publié par la Section d'élaboration de matériels linguistiques (Language Materials Development Unit) de l'Université de York, (27) le texte ci-après est un exemple de spécification pour un niveau supérieur:

Résoudre des problèmes

Il faut que les étudiants soient capables de résoudre un certain nombre de problèmes ou de difficultés auxquels ils risquent de se heurter lors de leurs voyages à l'étranger. Ces problèmes se posent par exemple, dans les circonstances suivantes:

- 
contraventions au code de la route,

- 
erreurs dans la réservation d'une chambre d'hôtel,

- 
malaises,

-
ignorance du droit local,

- 
difficultés rencontrées dans des magasins,

- 
nécessité de faire préparer une voiture.

Pour faire face à de telles situations, il est nécessaire de comprendre des fonctionnaires, des responsables ou des prestataires de services. L'étudiant devra être en mesure de:

- justifier son identité

- donner une explication

- présenter des excuses

- faire valoir ses droits

- exiger une compensation

- décrire les symptômes de son malaise

- obtenir une aide des services de santé

- alléguer son ignorance

- justifier ses actes

- contester une accusation

- solliciter l'indulgence

- exprimer de la gratitude.

Nous reviendrons aux «objets de la communication» dans le volume II de la présente étude.

Les objectifs de l'apprentissage des langues vivantes comportent souvent un autre paramètre, intitulé «relations entre interlocuteurs».

Il est spécifié comme suit dans The Threshold Level (version anglaise):

Rôles sociaux

Il convient de préparer les apprenants aux rôles principaux suivants:

1. inconnu/inconnu
2. ami/ami
Cet exemple est tiré d'une étude de Richterich (28), qui se fonde sur les caractéristiques du groupe-cible. Divers rôles sont subsumés sous la rubrique:

- personne privée/fonctionnaire
- malade/médecin, infirmière, dentiste
Un rôle tel que

- demandeur/donneur
peut se ranger dans les catégories 1 et 2.

Rôles psychologiques

En nous fondant sur les caractéristiques du groupe-cible, nous choisissons chez Richterich les rôles suivants:

1.  
neutralité,

2. 
égalité,

3. 
sympathie,

4. 
antipathie.

Ces rôles, qui sont les plus «neutres», conviennent à un large éventail d'interactions langagières.

La spécification de rôles est, là encore, importante, car elle permet d'orienter les activités d'apprentissage. Elle contribue en particulier à l'élaboration d'exercices de communication à partir de situations, simulées ou non, dans lesquelles les apprenants se familiarisent avec le(s) rôle(s) qu'ils devront jouer, tant pendant leurs études que par la suite. La spécification facilite aussi le choix des formes de langage les mieux adaptées aux rôles envisagés. La simple indication que «l'apprenant doit être capable d'utiliser une langue soignée ou un registre plus familier» ne saurait suffire à cet effet.

Il va de soi que les rôles énumérés sont souvent plus spécifiques pour les objectifs de l'apprentissage des langues vivantes à des fins particulières que pour les objectifs généraux d'apprentissage de ces langues. On peut en donner les exemples suivants:

- serveur/client,

- contremaître/manœuvre immigré,

- standardiste/interlocuteur,

- contrôleur aérien/pilote d'avion.

Pour des raisons évidentes, les «caractéristiques personnelles des interlocuteurs» ne sont pas, d'habitude, spécifiées dans les objectifs d'apprentissage des langues vivantes. Peut-être conviendrait-il cependant de rappeler aux organisateurs d'activités d'apprentissage, de manière générale, que la langue devra être employée par les apprenants à titre personnel. Cela ne veut pas dire que les garçons apprendront à parler «comme des garçons» et que les filles seront formées aux rôles traditionnels de la femme, mais plutôt que l'apprenant aura véritablement la possibilité d'être lui-même au cours de ses études.

Pour autant qu'il n'est pas repris dans les «objets de communication», le paramètre des «conditions externes» influence peu la définition des objectifs d'apprentissage des langues vivantes. Si les «objets de communication» indiquent qu'il faut être capable d'accomplir certains actes de communication dans un camping, lors d'une réunion ou chez soi, cette précision implique des tournures linguistiques appropriées. Le «nombre d'interlocuteurs», que les Hessische Rahmenrichtlinien incluent dans cette catégorie, mérite une mention particulière. Sans travail en groupe, les activités d'apprentissage ne sauraient préparer l'apprenant à maîtriser la dynamique de la communication avec plus d'un interlocuteur. Pour le reste, la liste des «conditions externes» donnée dans The Threshold Level d'après Richterich (28), peut servir à rappeler aux organisateurs d'activités d'apprentissage qu'il faut aussi varier ces dernières, eu égard à la diversité des conditions dans lesquelles les apprenants seront amenés à employer leurs compétences linguistiques. Il est évident, là encore, que les objectifs peuvent être bien plus précis pour des apprenants individuels ou des groupes-cibles très restreints que lorsqu'ils s'adressent à des groupes-cibles plus larges.

Chapitre 9: Compétence discursive

Par «compétence discursive», nous entendons la capacité de recourir à des stratégies appropriées pour construire et interpréter des textes, un «texte» étant «tout énoncé, oral ou écrit, d'une longueur quelconque, qui forme un tout unifié» (29). Cette définition de Halliday et Hasan s'applique à des textes consistant aussi bien en plusieurs phrases qu'en une seule. Il vaut mieux, dans le cadre de notre description des objectifs d'apprentissage des langues vivantes, classer à part, sous la rubrique «compétence discursive», les stratégies requises pour appréhender des textes formés par un enchaînement de phrases.

Il faudra donc, pour décrire la compétence discursive dans un objectif, spécifier les stratégies et les types de textes, en distinguant ceux que l'apprenant pourra produire et ceux qu'il pourra interpréter. Concernant la première catégorie, une autre distinction sera nécessaire entre les textes que l'apprenant peut produire seul et qui sont parlés ou écrits, et ceux qui demandent un «effort collectif» et sont généralement parlés. Quant aux textes à interpréter, il y a lieu de différencier textes oraux et écrits. On établit ainsi dans les objectifs d'apprentissage des langues vivantes cinq grandes catégories de textes (que nous désignerons par leur numéro, de (1) à (5):

	
	
	
	oraux
	(1)

	
	
	par un seul auteur
	
	

	
	
	
	écrits
	(2)

	
	à produire
	
	
	

	
	
	par plus d'un auteur:
	oraux
	(3)

	types de texte
	
	
	
	

	
	
	oraux
	
	(4)

	
	à interpréter
	
	
	

	
	
	écrits
	
	(5)


Catégories (1) et (2)

Les monologues demandés aux apprenants consistent, par exemple, en compte rendus, résumés, narrations, discours, conférences. Les objectifs d'apprentissage des langues vivantes comportent, aux premiers niveaux, l'un au moins des types de textes suivants:

- comptes rendus (d'événements, d'expériences)

- descriptions (de tableaux ou autres stimuli visuels)

- commentaires (liés aux comptes rendus et descriptions)

- résumés

- exposés (par exemple sur les résultats d'un projet)

Les types de textes écrits à spécifier le cas échéant dans les objectifs, peuvent varier considérablement selon le groupe-cible. Dans les objectifs des premiers niveaux de l'enseignement général, nous trouverons des lettres privées en style libre et des lettres formelles pour demander des renseignements (sur les possibilités de réservation de tourisme, sur des tarifs, des cours, un emploi, etc.), réserver une chambre, prendre rendez-vous, etc. ainsi que des formulaires à remplir. Aux niveaux supérieurs, l'éventail de textes s'élargit pour inclure des résumés, des comptes rendus, des narrations, des compositions, des essais, des textes argumentés, les minutes d'une réunion, etc.

Les «Level Performance Charts» (échelles de niveaux d'aptitude) des cours de formation du personnel d'IBM distinguent neuf degrés d'aptitude à la production de textes écrits de la catégorie «transmission d'informations»; il s'agit de savoir:

0.5 

- écrire un nom et une adresse

1.0 

- remplir des formulaires d'information personnelle sommaires

1.5 

- remplir des formulaires d'information personnelle détaillés

2.0 

- rédiger de courtes lettres de confirmation sur des sujets professionnels

- de courts messages

- des télex de confirmation

2.5

- rédiger des messages simples

- des telex contenant des indications de temps et de lieu

3.0 

- rédiger des lettres de remerciement

- des demandes de rendez-vous et des confirmations

- des rapports d'activités appelés à être diffusés

3.5 

- rédiger des lettres de rendez-vous d'affaires

4.0 

- rédiger des notes sur des sujets professionnels

- des telex de transaction

4.5 

- écrire des lettres commerciales ne nécessitant pas de corrections importantes

- des rapports et des notes concis.

Les stratégies concernant la production de textes des catégories (1) et (2) ont trait:

- 
à la structure (introduction, développement, conclusion; développement d'une thèse; respect des liens logiques; recherche de cohérence; etc.)

- 
à la mise en valeur de certains éléments

- 
à la distinction entre constatation (objective) et commentaires (subjectifs)

- 
à l'orientation de la présentation en fonction du lecteur ou de l'auditoire visé.

Pour les textes de la catégorie (1), il faut savoir appliquer les règles prosodiques et, dans le cas d'un contact visuel avec l'auditoire, recourir à la mimique et aux gestes, voire adapter le texte aux réactions perceptibles de l'auditoire.

Dans la catégorie (2), les signes graphiques tels que ponctuation, alinéas et, si nécessaire, tableaux, graphiques et illustrations doivent être utilisés à bon escient.

En outre, un objectif peut, comme c'est le cas dans la description des programmes des écoles techniques du Land de Hesse (31), spécifier la connaissance des conventions de formes s'appliquant à certains type de textes:

Forme des lettres commerciales

- 
en-tête

-
 date

- 
initiales de référence

- 
adresse du destinataire

- 
ligne «A l'attention de...»

- 
ligne «Objet:...»

- 
formule d'appel

- 
corps de la lettre

- 
formule de politesse

- 
signature

- 
pièce(s) jointe(s)

- 
enveloppe

Catégorie (3)

L'apprenant n'est pas le seul auteur des textes de cette catégorie mais un participant à leur réalisation. De ce fait, il est appelé non seulement à créer des énoncés, mais à les interpréter. Cette catégorie (3) comprend les conversations, discussions et débats. Une bonne participation à la production de ce type de textes requiert des qualités que Gumperz (32) récapitule comme suit:

La seule production de phrases, aussi élégantes soient-elles, n'est pas en soi un acte de communication; il faudrait pour cela qu'elle suscite une réponse. Afin de participer à un échange oral de ce type, c'est-à-dire d'engager et d'entretenir une conversation, nous devons avoir des aptitudes et des connaissances allant bien au-delà des compétences grammaticales nécessaires au décodage de brefs messages isolés. Nous ne pouvons réagir automatiquement à chacun des multiples signes que nous entendons journellement, ceux-ci étant beaucoup trop nombreux. Avant même de décider de prendre part à une interaction, il faut que nous ayons saisi, ne serait-ce que globalement, de quoi il retourne et ce qu'on attend de nous. Ainsi, il nous faut être capables de dire si nous sommes juste en train de bavarder pour passer le temps, échangeant anecdotes et récits d'expériences, ou si nous voulons approfondir des questions données. Une fois la conversation entamée, il appartient aux deux interlocuteurs de réagir en manifestant leur intérêt, soit directement en prenant la parole, soit indirectement par des gestes ou des signes non verbaux. La réaction doit, en outre, correspondre aux intentions que nous prêtons à l'interlocuteur, et non à la signification littérale de son discours.

De toute évidence, le contenu de cette citation peut à lui seul donner naissance à une foule d'activités d'apprentissage destinées à sensibiliser l'apprenant aux signes qui déterminent le déroulement du processus interactif. Il importe que ces activités incluent l'utilisation de médias permettant de montrer une communication et son support gestuel. Riley insiste sur ce dernier aspect comme suit (33):

Le mécanisme par lequel les interlocuteurs tissent de leurs interventions un unique discours cohérent au cours de leur interaction face à face est rarement oral. Prendre la parole, la donner ou se taire, interrompre, choisir son interlocuteur et en changer, sont autant de fonctions qu'il est possible d'exercer verbalement («Je voudrais maintenant prier le trésorier de faire son rapport», etc.), mais qui le sont, d'habitude, autrement.

C'est pourquoi il nous semble fondamental d'employer des échantillons de véritable interaction dans un processus d'apprentissage en raison, notamment, de l'importance non négligeable des différences inter-culturelles.

Bien que nous ne soyons pas à même d'indiquer la façon de réagir aux signes utilisés dans ce type d'interaction, nous pouvons en donner une idée par des exemples illustrant un objectif, c'est-à-dire des échantillons de conversation assortis de questions concernant la stratégie des interlocuteurs et leurs motivations.

Par ailleurs, un objectif peut orienter les activités d'apprentissage pour que l'apprenant participe à la structuration de ce type de texte. Dans la partie intitulée «participation aux discussions», le Manuel d'York nous en donne un exemple:

A l'étranger, les étudiants doivent savoir prendre part aux discussions entre amis ou connaissances.

a. conditions générales de la participation: les étudiants doivent être à même:

- 
d'exposer et défendre un point de vue

- 
d'approuver ou critiquer des opinions exprimées par autrui

- 
d'intervenir spontanément dans le feu d'une discussion

b. stratégies discursives: les étudiants doivent pouvoir «moduler» leur discours, c'est-à-dire:

-
 exprimer leur désaccord avec l'opinion d'autrui sans vexer quiconque

-
 expliquer leur façon de penser

- 
donner leur avis

- 
formuler une objection

- 
approuver un point de vue

- 
interrompre quelqu'un

- 
solliciter l'appui d'autres personnes

- 
mettre en doute ce qui a été dit

- 
marquer leur accord

- 
contredire autrui.

Un grand nombre de ces «modulations» se rangent aussi dans la catégorie «fonctions de langage», comme le montre la version allemande du niveau-seuil Kontaktschwelle (35):

Structure d'un discours et éclaircissements

1. Communication orale
1.1. 
Demander la parole

1.2.

Interrompre autrui

1.3.

Signaler que l'on veut continuer

1.4. 
Chercher à capter l'attention de l'auditoire

1.5. 
Donner la parole

1.6. 
Inviter quelqu'un à prendre la parole

1.7. 
Prendre note

1.8. 
Demander le silence

2. Eclaircissements

2.1. 
Demander la répétition de données précises

2.2. 
Demander la répétition d'un énoncé

2.3. 
Demander d'épeler

2.4. 
Signaler une difficulté de compréhension

2.5. 
Demander une explication orale

2.6. 
Demander une explication, un commentaire

2.7. 
Epeler

2.8. 
Signaler que le message a été compris

2.9. 
Vérifier que l'auditoire entend

2.10. 
S'assurer que sa pensée, ses intentions sont comprises

2.11. Expliquer, commenter ce qui vient d'être dit

3. Structuration du discours

3.1. 
Introduire le discours

3.2. 
Hésiter, chercher ses mots

3.3. 
Solliciter de l'aide pour trouver le mot juste

3.4. 
Se corriger

3.5. 
Employer des circonlocutions

3.6. 
Enumérer

3.7. 
Donner des exemples

3.8. 
Changer de sujet

3.9. 
Résumer

3.10. 
Souligner

3.11. 
Conclure

Les activités visant l'acquisition de cet aspect de la compétence discursive peuvent s'adresser à d'autres niveaux qu'aux niveaux les plus avancés de l'apprentissage des langues vivantes, à preuve l'exercice suivant tiré de la deuxième partie d'un cours d'anglais de niveau primaire (36):

A: Demander le nom de quelque chose en anglais/en néerlandais

B: Signaler que la réponse n'est pas comprise

A: Répéter sa question

B: Répondre à la question

A: Vérifier que le renseignement est bien compris

B: Le confirmer

A: Remercier

Devoir: Construire des dialogues analogues

Par opposition, nous citons un extrait de la définition des stratégies discursives - concernant les catégories (3) et (1) - d'un objectif de niveau avancé (Cours organisé par un syndicat pour les représentants d'entreprises asiatiques) (37). Cet extrait porte sur les stratégies requises pour «présenter une argumentation»:

Choisir l'information essentielle

Ordonner l'exposé

a. définir le sujet (introduction)

b. présenter l'argumentation dans un ordre logique

-
donner ses raisons

-
justifier ses demandes

-
arguer de précédents

-
proposer des changements

-
répondre à des objections

-
anticiper les objections

-
modifier son argumentation

c. résumer son argumentation

- 
reprendre son SUJET de départ

- 
donner une conclusion logique (faire une demande)

Catégories (4) et (5)

Selon les Hessische Rahmenrichtlinien, l'étude d'un texte produit par autrui se fait en trois étapes (38):

a. en comprendre l'information factuelle,

b. interpréter les «intentions» du texte, c'est-à-dire ce qu'il vise par rapport à l'interlocuteur ou au lecteur,

c. le rattacher à ses connaissances et à son expérience.

Les stratégies de traitement de textes dits et écrits comprennent les éléments suivants:

- 
segmenter (c'est-à-dire distinguer les parties plus ou moins cohérentes du texte)

- 
établir le lien entre ces parties

- 
distinguer informations essentielles et secondaires

- 
distinguer constatations (objectives) et commentaires (subjectifs)

- 
comprendre des éléments linguistiques qui ne sont pas familiers (ne pas se laisser arrêter par des mots ou des expressions inconnus, savoir déduire leur sens du contexte - ou de son propre «vocabulaire potentiel»)

- 
fournir les informations manquantes ou omises délibérément

- 
employer différentes «techniques d'étude», comme la prise de notes, l'usage de dictionnaires, le soulignage (dans les textes écrits), etc.

Pour interpréter un texte oral, il faut en outre:

- 
noter les signes non-linguistiques tels que la mimique et les gestes (en cas de contact visuel)

- 
relever les caractéristiques prosodiques.

La prise en compte de la disposition typographique de la présentation graphique, des illustrations, etc., peut favoriser une bonne étude des textes écrits.

Très restreint pour les débutants, l'éventail des types de textes des catégories (4) et (5) pouvant être spécifiés dans un objectif englobe presque n'importe quel texte dans le cas des apprenants quasi-bilingues. A titre d'exemple, citons les spécifications proposées pour l'enseignement du français à des élèves écossais de 16 ans, scolarisés dans un établissement d'enseignement général (40):

Textes de lecture

Exemples de sources et de contenu:

a. personnels

Correspondance; lettres reçues d'une personne, d'une classe (manuscrites ou dactylographiées); pièces jointes telles que photos, etc. de personnes, de lieux ou d'événements, accompagnées de descriptions, d'opinions, ou d'explications

b. publics

i. Informations/instructions/conseils/demandes/avertissements/règlements/publicité

se trouvant dans des brochures, prospectus, notices, sur des étiquettes, des signaux (y compris la signalisation urbaine), des affiches et des tracts publicitaires

publiés par: des restaurants, hôtels, campings, centres de loisirs, magasins, gares, aéroports, syndicats d'initiative, organisations locales et nationales, etc.

ii - 
     Interviews/articles/enquêtes/faits divers/informations locales/réclames 

/comptes rendus/discussions/courrier des lecteurs/éditoriaux, à chercher dans:

des revues, notamment celles qui s'adressent aux adolescents, des livres et autres imprimés.

Les tableaux et illustrations figurant dans les originaux peuvent être conservés.

Textes à écouter

Exemples de sources et de contenu:

a. personnels

-
Messages enregistrés

-
Conversations dans la langue maternelle des intéressés

-
Informations, directives, etc. communiquées dans la langue maternelle de l'intéressé

-
Anecdotes

b. publics

-
Annonces faites dans des lieux publics tels qu'aéroports, gares et supermarchés

-
Emissions de radio et télévision:

· informations locales / anecdotes / interviews / débats / actualité / météo / programmes 

      à  ligne ouverte / annonces publicitaires / nouvelles de la circulation.

On trouve de plus en plus souvent des «inventaires de types de textes» (textsortenkatalogen) comme celui qui figure ci-dessus dans les objectifs de l'apprentissage des langues vivantes. Ils sont extrêmement utiles, car ils servent de base aux programmes d'examen et permettent de trouver des activités d'apprentissage pertinentes. Les catalogues de textes de «lecture» peuvent, bien entendu, comprendre des textes littéraires, dont l'étude suppose, en principe, le recours aux mêmes stratégies que pour les autres textes écrits. Pour plus de précisions sur le rôle de la littérature dans l'apprentissage des langues vivantes, il y a lieu de se référer au chapitre 11.

Quel que soit le catalogue, le choix des textes est fonction de la maîtrise avec laquelle l'apprenant emploie la langue étrangère, mais aussi du troisième élément de «l'étude de textes produits par autrui» défini par les Hessische Rahmenrichtlinien: «rattacher le texte à ses connaissances et à son expérience». Autrement dit, il faut que les textes choisis soient adaptés à l'apprenant lui-même, qu'ils soient susceptibles d'élargir ou d'approfondir ses expériences ou son savoir, d'alimenter la réflexion sur son comportement et ses valeurs, de le motiver, de lui être agréable. En résumé, ils doivent développer les capacités linguistiques de l'apprenant, d'une part, et contribuer à la réalisation de l'un au moins des buts généraux énumérés dans les spécifications du NCLE, d'autre part.

Observable dans une grande mesure, la capacité de produire et d'interpréter des textes se prête à de réelles distinctions de niveaux et présuppose plusieurs autres éléments de la compétence de communication. Nous reviendrons sur ce point dans le volume II de la présente étude.

Il ressort clairement de ce qui précède que la compétence discursive est étroitement liée à d'autres types de compétences. On a même l'impression lorsque l'on examine cet aspect de la compétence de communication, que celle-ci est considérée dans son ensemble. Si nous analysons malgré tout à part la compétence discursive, c'est pour nous arrêter, dans notre description d'un objectif, sur des aspects de la compétence de communication aussi importants que la structuration et l'étude de textes.

Chapitre 10: Compétence stratégique

Le code linguistique est notre outil de communication par excellence; cependant, personne ne le maîtrise suffisamment pour n'avoir aucun problème, même dans sa langue maternelle. Il nous arrive de perdre le fil de notre phrase, d'employer des termes qui signifient tout autre chose que nous ne le pensons pour notre (nos) interlocuteur(s), ou simplement de ne pas trouver le mot juste ni la formulation qui permettrait à des tiers possédant un bagage culturel et intellectuel et une expérience différents des nôtres, de bien nous comprendre. «Comment dire» est une expression que nous employons peut-être plus souvent dans notre langue maternelle que dans une langue étrangère.

Pourtant, nous arrivons généralement à «nous faire comprendre» ou «à saisir ce que quelqu'un veut dire» dans notre langue maternelle en recourant à un certain nombre de stratégies, qui consistent notamment:

- 
à reprendre (quand on s'embrouille dans une structure de phrase complexe: «Bon, je recommence»)

- 
à reformuler sa phrase («autrement dit, ...»)

- 
à remplacer un mot

. 
par un terme général (chose, personne)

.
par un pronom (çà, aux, lui)

.
par un terme générique (arbre pour chêne, viande pour mouton)

. 
par un synonyme (voir pour apercevoir, discussion pour débat)

- 
à décrire:

. 
les propriétés physiques générales (couleur, taille)

.
les particularités (avoir quatre pattes)

. 
les caractéristiques interactives/fonctionnelles (vous pouvez panser une blessure avec ça)

- 
à démontrer (vous voyez ce que je veux dire)

- 
à user de gestes, mimiques, anomatopées

- 
à se faire aider (Comment appelez-vous ça? Qu'entendez-vous exactement par-là? Pardon? Pourriez-vous répéter, s'il-vous-plaît? Excusez-moi, je ne comprends pas).

Il arrive que la personnalité et les dons linguistiques de certains les incitent à mieux exploiter ces stratégies ou à y recourir davantage - au point d'exagérer - mais personne ne s'abstient d'en utiliser quelques-unes à un moment ou à un autre.

Si nous avons besoin de ces procédés dans notre langue maternelle, ils nous seront d'autant plus nécessaires dans une langue que nous possédons moins bien. Pourtant, quand nous nous exprimons dans une langue étrangère, nous éprouvons souvent un blocage qui nous empêche d'employer les stratégies auxquelles nous faisons naturellement appel dans notre langue maternelle. Contrairement à celle-ci, la langue étrangère est censée être, ou avoir été, «apprise». Mal en prend à celui qui ne sait pas une chose supposée connue. C'est pourquoi l'utilisateur d'une langue étrangère préfère souvent rester silencieux plutôt que de courir le risque de montrer ses lacunes ou de faire des fautes. Conséquence d'une éducation, cette attitude conduit à «éviter certains sujets» et à «renoncer à communiquer» - selon les termes de Tarone (41).

Cependant, l'utilisateur d'une langue étrangère dispose, à ce titre, de plus de stratégies encore que celles dont nous faisons l'énumération plus haut; il peut par exemple:

- 
donner une résonance étrangère à un mot (candelle pour candle)

-
 traduire littéralement (place de feu pour fireplace)

- 
créer des mots (selon les règles et les processus de dérivation de la langue étrangère)

- 
estropier la langue (en omettant les suffixes d'accords, les distinctions de genre, etc.)

- 
faire des emprunts directs (en utilisant des éléments de sa langue maternelle - la méthode réussit parfois).

Le transfert, dans une langue étrangère, de stratégies de communication de la langue maternelle - tout comme l'acquisition de stratégies de communication couramment utilisées dans la langue étrangère, mais pas dans la langue maternelle ou dans son propre idiolecte - sont indispensables, si l'apprenant veut être capable de communiquer dans la langue étrangère.

En incluant la maîtrise des stratégies de communication dans les objectifs d'apprentissage des langues vivantes, on devrait favoriser l'organisation d'activités visant à apprendre «à se débrouiller», ainsi que l'indulgence des enseignants et des apprenants face aux conséquences normales de l'emploi d'une langue qui n'est pas la leur.

Nous ne recommandons pas vraiment le recours aux stratégies dites typiques de «l'utilisateur d'une langue étrangère»: elles ne sont qu'un pis-aller laissé à la discrétion de l'apprenant et non pas recommandé par «l'autorité». Une exception pourrait - et devrait parfois - être faite dans le cas des apprenants qui visent une compétence minimale de communication, uniquement pour «se tirer d'affaire» dans des situations et à des fins bien définies. Il faut alors que les apprenants soient certains de ne pas vouloir approfondir leurs connaissances; dès lors qu'ils se seront accommodés de leur «parler d'étranger», les progrès seront difficiles comme le soulignent avec force Higgs et Clifford (42):

Il y a un réel danger à amener trop rapidement les étudiants à «un emploi créatif de la langue». En mettant l'accent sur le seul résultat de la communication, on risque parallèlement de récompenser des stratégies de communication incorrectes auxquelles les étudiants auront recouru pour venir à bout des situations de communication présentées. Si ces stratégies de communication mises à l'honneur se figent prématurément, il est quasiment impossible ensuite, de les modifier, voire de les corriger, quels qu'aient pu être au départ le talent naturel et les motivations d'un étudiant.

Les auteurs concluent que l'acceptation ou même la valorisation de certaines stratégies de communication qualifiées d'«incorrectes» dans la citation ci-dessus dépend du niveau maximum que les apprenants veulent atteindre. A l'école, il faut toujours se réserver la possibilité d'aller au-delà du «niveau de survie». Pour la formation des adultes, la situation est différente, car nombre d'apprenants n'ont d'autre ambition que de «se débrouiller». Pour que le système éducatif puisse satisfaire aussi ce groupe-cible, - qui n'est pas du tout négligeable - il faut que ses objectifs d'apprentissage des langues vivantes reconnaissent les avantages potentiels des stratégies «incorrectes».

Chapitre 11: Compétence socio-culturelle

La compétence socio-culturelle est une composante des objectifs de l'apprentissage des langues vivantes particulièrement utile pour atteindre des objectifs de culture générale en poursuivant les buts propres à une discipline.

C'est d'elle que dépend le bon emploi d'une langue et donc aussi «l'élargissement de l'horizon de communication de l'apprenant au-delà des limites de sa communauté linguistique». Ce faisant - pour continuer de citer les spécifications du NCLE sur les buts relevant d'une discipline particulière - elle doit lui permettre «de se rendre compte de la validité d'autres manières d'organiser, de classer et d'exprimer l'expérience, et d'autres manières de gérer les interactions personnelles».

D'autre part, la compétence socio-culturelle contribuera, par le biais de ce qui précède, à la réalisation des objectifs généraux cités dans les spécifications du NCLE:

-  
la compréhension et l'acceptation des sentiments d'autrui; le développement de l'empathie

-  
l'acceptation de personnes d'origine sociale ou ethnique différente, en évitant des attitudes rigides et les stéréotypes

- 
l'ouverture à la nouveauté

ainsi que, espérons-le:

- 
le développement du goût de vivre et la pleine réalisation du potentiel humain.

Les directives de Brême décrivent l'adéquation de la compétence socio-culturelle aux objectifs d'une discipline particulière comme suit:

Si un apprenant ne perçoit pas les associations d'idées que certaines expressions peuvent faire naître chez le locuteur de la langue cible, il y a risque d'équivoque voire de rupture de la communication.

De telles interférences culturelles vont de l'élément lexical sans équivalent sémantique dans la langue maternelle (route départementale) ou que l'ignorance du contexte socio-culturel rend incompréhensible dans l'acception de la langue de départ (ainsi baguette, rentrée, drugstore, terrasse (d'un café), ouvrier spécialisé) aux moyens d'expression non-verbaux (poignée de mains, position des mains à table) en passant par les conventions de langage propres à des rites quotidiens (remerciements, félicitations, adieux, compliments). Selon le texte à étudier, il faut posséder un bagage de géographie, d'histoire, d'économie, de sociologie, de religion, voire des connaissances artistiques (43).

L'adéquation de la compétence socio-culturelle aux buts de culture générale, telle qu'elle est décrite plus loin, se résume comme suit:

- 
faire découvrir d'autres modes de pensée et de comportement

- 
sensibiliser à l'influence du cadre socio-culturel sur le comportement de l'apprenant

- 
contribuer à l'élimination des préjugés et stéréotypes.

Il est donc indispensable d'acquérir la compétence socio-culturelle pour atteindre à la fois les buts propres à certaines disciplines et les objectifs de culture générale. Cette compétence suppose sans aucun doute tout un savoir factuel, même s'il ne suffit pas. Le savoir permet à l'apprenant d'éviter les erreurs grammaticales, gestes déplacés, une mauvaise compréhension des signes utilisés pour changer de conversation, la méconnaissance des références, historiques, géographiques et autres, etc. En revanche, il ne conduira pas automatiquement à avoir une attitude positive, à faire preuve de tolérance, d'empathie, à reconnaître la validité d'autres modes de pensée et de comportement, etc.

Il reste, que seul le «savoir» peut être clairement spécifié et se prête de ce fait à des distinctions de niveaux, à une gradation et à des contrôles. Aussi, comme le notent Crawford-Lange et Lange (44) :

l'accent est mis sur les faits culturels: histoire, cinétique, religion, art, architecture, géographie, statut de la femme, économie, politesse, littérature, etc.

A cet égard, le point de vue suivant est exprimé dans les Hessische Rahmenrichtlinien:

un cours de civilisation (Landeskunde) consistant en un transfert plus ou moins systématique des «realia» (institutions politiques, géographie, histoire, etc.), est extérieur à l'expérience des apprenants et ne contribue guère à la réalisation d'objectifs de communication. (45)

Un objectif qui sert à organiser des activités d'apprentissage développe donc mieux la compétence socio-culturelle qu'un objectif visant avant tout à la préparation d'un examen.

Il importe que l'enseignement et l'apprentissage de la compétence socio-culturelle dépassent le domaine cognitif pour toucher au comportement, au système de valeurs et aux émotions de l'apprenant.

On ne peut y parvenir que si le contenu de l'apprentissage est clairement rattaché aux expériences et aux intérêts de l'apprenant et si celui-ci participe aux activités également en tant qu'individu.

Comme le soulignent Crawford-Lange et Lange (46), la compétence socio-culturelle peut s'acquérir de manière fonctionnelle en étudiant des thèmes particuliers:

Les thèmes culturels motivent l'apprenant dans la mesure où ils portent sur des questions brûlantes ou provocantes. [...] Ainsi, le chômage n'est peut-être pas un thème en soi, mais la question de l'emploi pour les adolescents d'une région en crise l'est certainement. Un thème est d'autant plus percutant que son lien avec la situation de l'apprenant d'une langue/culture est étroit.

Plusieurs directives sur l'apprentissage des langues vivantes dans l'enseignement secondaire, comme les Hessische Rahmenrichtlinien, soulignent la nécessité de rattacher l'apprentissage d'une culture à l'expérience de l'apprenant (47):

En tout état de cause, de telles comparaisons (entre l'expérience de l'apprenant et d'autres conventions sociales et individuelles, ou types de comportement, etc.), ne peuvent favoriser l'apprentissage que si elles sont clairement rattachées à l'expérience de l'apprenant et contribuent à l'enrichir.

Dans l'article précédemment mentionné, Crawford-Lange et Lange proposent l'enseignement/apprentissage intégré de la «culture» et de la «langue». Ce processus est résumé comme suit:

1. identifier des thèmes de discussion et pas simplement des faits à assimiler

2. personnaliser la discussion en la rattachant à la culture des apprenants

3. rendre obligatoire et non optionnelle la réflexion et la discussion

4. solliciter les émotions, arguments et opinions des étudiants et, pour ce faire, leur enseigner le vocabulaire nécessaire. (48)

Au niveau secondaire, l'élargissement progressif de l'horizon de l'apprenant, qui est l'un des aspects de son développement global, peut se traduire par la gradation de thèmes utilisables sur le plan socio-culturel. Le programme de français des «gymnases» du Bade-Wurtemberg en témoigne; les thèmes ci-après y sont recommandés pour plusieurs années (49):

7e année: la maison et la famille

l'école

les loisirs et les vacances

l'amitié

la circulation routière

la vie dans les villes et à la campagne

8e année: la jeunesse

ses occupations

le sport

9e année: les jeunes dans la société

la formation professionnelle et le travail

la technologie et l'environnement

les relations franco-allemandes:

- programmes d'échanges entre jeunes

- villes jumelées

10e année: l'industrie et l'économie

les mass médias

les problèmes d'aujourd'hui

Il va de soi que le savoir joue un rôle déterminant dans l'étude des thèmes ci-dessus. les auteurs des Hessische Rahmenrichtlinien ont d'ailleurs soin de préciser que leurs recommandations n'excluent aucunement la dimension historique des thèmes traités:

On ne peut comprendre les caractéristiques et l'évolution d'une autre société qu'en les situant dans leur perspective historique. (50)

Ce qui importe, là encore, c'est que les préoccupations de l'apprenant soient utilisées pour l'inciter à rechercher et à acquérir un savoir. Les activités d'apprentissage qui prennent la forme de projets sont les plus favorables au développement de la compétence socio-culturelle. On obtient de bons résultats même avec des débutants, comme le montre le succès de la méthode d'unités d'apprentissage thématiques Schule So ein Mist? mise au point pour les 12-13 ans en «phase d'orientation», par la Fondation pour l'élaboration des programmes de Pays-Bas. L'acquisition de la compétence socio-culturelle y est totalement intégrée à celle de la compétence linguistique dans le traitement de thèmes intéressant un groupe-cible donné. Ce traitement conduit à une réflexion sur la perception de «l'école» par les apprenants, comparée à l'attitude de leurs camarades allemands.

En réalité, l'acquisition de la compétence socio-culturelle est, dès la première leçon, inséparable de celle de la compétence linguistique. Les thèmes qu'il convient d'aborder au tout début de l'apprentissage des langues vivantes doivent être étroitement liés à l'expérience de l'apprenant: la maison et la famille, l'école ou le travail, les loisirs, la nourriture, les passe-temps et les centres d'intérêt, etc. En effet, ces thèmes, parce qu'ils sont «personnels» et «marqués» socio-culturellement, révèleront automatiquement les caractéristiques socio-culturelles de la communauté linguistique étrangère.

La compétence socio-culturelle (tant socio-linguistique que sociale) dont les immigrés de fraîche date ont besoin les place dans une position très particulière. La nécessité de s'acclimater à la société d'accueil - ce qui peut être véritablement affaire de survie - dépasse les possibilités offertes par l'acquisition graduelle d'une compétence linguistique. Aussi, les objectifs d'apprentissage des langues vivantes de ce groupe-cible devront-ils faire une large place à la compétence socio-culturelle, dont la description pourra même être beaucoup plus précise que, par exemple, celle de la compétence linguistique.

Les textes écrits fournissent un matériau inappréciable pour acquérir les compétences socio-culturelle et linguistique. L'éventail des sources disponibles est, cependant, bien plus vaste, comme le remarquent Crawford-Lange et Lange:

Les questions intéressantes sont présentées aux étudiants au moyen d'images, de tableaux d'affichage, de diapositives, de dia films, de films, de cassettes et de disques vidéo, d'enregistrement et de textes écrits. (51)

Parmi les textes écrits pouvant favoriser l'élargissement des connaissances socio-culturelles, figurent les «textes littéraires».

Le propos de la littérature est le plus souvent la vie elle-même. Tout auteur nous livre, à travers ses personnages, une conception de la vie, de la société, du monde, vus sous divers angles. Il peut s'intéresser aux relations humaines, aux attitudes, aux émotions et aux valeurs éthiques, bref, à tout ce qui fait l'existence de l'homme, mais de manière confidentielle, personnelle, par le biais des motivations, des expériences, des pensées et des sentiments de ses personnages, pris dans un jeu social. Plus que d'autres, les textes littéraires se prêtent donc à une confrontation directe et intime avec les aspects les plus significatifs de la culture véhiculée par la langue étrangère. En outre, un choix judicieux de textes littéraires peut familiariser l'apprenant avec les aspects les plus marquants de l'héritage littéraire du ou des pays dont il souhaite parler la langue. En d'autres termes, l'apprenant partagera ainsi dans une certaine mesure le bagage culturel de ses interlocuteurs de langue étrangère, ce qui améliorera la qualité de la communication. Le plaisir purement esthétique procuré par la lecture des textes littéraires n'a pas à être mentionné ici, sinon pour en signaler le caractère motivant.

Il va de soi que les textes littéraires remplissent les fonctions que nous leur avons attribuées, uniquement pour les apprenants qui ont atteint le niveau de compétence de communication et de développement global requis pour les interpréter. En pratique, ils conviennent donc particulièrement aux apprenants les plus avancés, même si certains textes faciles - courts ou «simplifiés» - sont utilisables aux niveaux inférieurs.

Tout en percevant l'importance des textes littéraires dans la poursuite des buts de culture générale, nous voudrions néanmoins souligner qu'ils ne sont qu'un type de textes - aussi précieux soient-ils - parmi beaucoup d'autres que les apprenants rencontreront sans doute plus souvent dans la vie quotidienne. Chacun sait - et de nombreuses enquêtes le confirment - que même aux Pays-Bas, par exemple, où la confrontation avec une ou plusieurs langues étrangères fait partie de la vie quotidienne, la plupart des jeunes ne liront quasiment plus d’œuvres littéraires en langue étrangère à l'issue de leurs études, même s'ils en sont capables. Cette constatation n'enlève rien à l'effet formateur de la littérature à l'école. Cependant, dans un cycle éducatif visant à armer aussi efficacement que possible les apprenants pour satisfaire leurs besoins présents et futurs, l'importance encore accordée aujourd'hui à la littérature dans les classes supérieures de l'enseignement secondaire ne se justifie pas.

A notre avis, la compétence socio-culturelle est un élément essentiel des objectifs de l'apprentissage des langues vivantes pour tous les groupes cibles, quel que soit leur niveau. Les apprenants qui en ont le plus besoin sont ceux qui devront passer toute leur vie, ou de longues années, dans un environnement de langue étrangère, les moins concernés étant ceux qui considèreront la langue étrangère principalement comme une langue véhiculaire, un moyen de communication internationale avec d'autres personnes dont elle n'est pas la langue maternelle. Il n'en reste pas moins, dans ce dernier cas également, que le code utilisé est le reflet d'une certaine culture; ceux qui s'en servent doivent donc être conscients de la portée socio-culturelle des formes de la langue véhiculaire qu'ils emploient.

Chapitre 12: Compétence sociale

Au chapitre 6, nous avons défini la compétence sociale comme la volonté et la capacité d'engager une interaction avec autrui. Que cette définition semble inclure tout ce que nous avons entendu par «compétence de communication» ne surprendra pas, car la communication est par essence une activité sociale. Pour entreprendre avec assurance cette activité il faut toutes les qualités que nous avons examinées à propos des autres types de compétence, et d'autres encore, si bien que, tout en étant un élément distinct des objectifs d'apprentissage des langues vivantes, la compétence sociale est aussi étroitement liée aux autres éléments, par exemple, à la compétence socio-linguistique et à la compétence discursive. Aussi est-il inévitable de reprendre, dans le présent chapitre, certaines qualités déjà mentionnées. La différence entre la compétence sociale et les autres éléments est donc plus une question d'éclairage que de catégorisation. L'intérêt d'une étude de la compétence sociale en tant qu'élément distinct tient aussi à ce qu'elle n'est pas tant axée sur la langue que sur le personne de l'apprenant, contrairement aux autres composantes. Elle nous permet donc d'inscrire directement la poursuite de certains buts de culture générale dans le cadre des objectifs d'apprentissage des langues vivantes.

Comme nous l'avons dit au chapitre 6, «la volonté d'interaction ne sera présente que si les individus concernés sont motivés, bien disposés et confiants en eux-mêmes; la capacité suppose des qualités telles que l'empathie et le savoir-faire dans les relations sociales.»

Ces qualités sont essentielles à l'interaction orale, c'est-à-dire à la capacité de communiquer et à la réalisation de divers buts de culture générale.

C'est en faisant de la compétence sociale un élément des objectifs d'apprentissage des langues vivantes que l'on parviendra à considérer le développement de la personnalité de l'apprenant non pas comme complémentaire de «l'apprentissage d'une langue et de la manière de l'utiliser», mais comme partie intégrante de l'apprentissage.

La compétence sociale comprend des techniques et des traits de caractère. Les premières s'apprennent, les seconds s'acquièrent ou se développent.

Commençons par les techniques. Certaines d'entre elles ont déjà été mentionnées dans les chapitres sur la compétence socio-linguistique et sur la compétence discursive: savoir engager une conversation avec un étranger et la clore; intéresser son interlocuteur tout au long d'une conversation de circonstance. Ces techniques peuvent faire partie des exercices de communication dès le début de l'apprentissage d'une langue étrangère. Il peut même en résulter une aisance en société dont les apprenants sont incapables dans leur langue maternelle.

Ce type de techniques peut être défini à tous les niveaux d'apprentissage. Elles seront d'abord directement associées à la capacité de produire et de comprendre des énoncés plus ou moins stéréotypés, avant de couvrir toute la gamme des compétences de communication. Nous citerons en exemple les définitions relatives à la «socialisation» des Level Performance Charts (échelles de niveaux de compétence) conçus pour la formation du personnel d'IBM (les niveaux s'échelonnent par demi-unités de 0,5 à 4,5):

niveau 0,5: - Donner son nom et saluer sommairement le cas échéant

niveau 1,0: - Se présenter, sans être capable de soutenir une conversation

- Saluer brièvement

niveau 1,5: - Poser des questions simples lors d'une soirée mais avoir besoin d'aide 

pour dialoguer

niveau 2,0: - Réagir convenablement en société lors de présentations ou d'invitations 

   à se servir

 - Offrir des cigarettes et des boissons

niveau 2,5: - Entretenir une «conversation de salon», malgré une certaine lenteur 

   à répondre aux questions.

 - Commander un repas et répondre aux suggestions

niveau 3,0: - Servir de guide à un visiteur

 - Nouer des relations en lançant des invitations ou en faisant des propositions

niveau 3,5: - Jouer son rôle au cours d'un dîner même si on est loin de tout suivre

 - Plaisanter et comprendre la moitié des plaisanteries qui se racontent

niveau 4,0: - Recevoir des visites d'affaires ou accueillir des amis sans trop de difficultés

 - Participer à des échanges de vues (professionnels ou non)

niveau 4,5: - Communiquer, à l'étranger, dans un groupe social de son choix avec 

   la même aisance que dans la langue maternelle.

Tout en considérant qu'il vaut mieux souligner ce que l'apprenant peut faire et non pas ce qu'il n'est pas (encore) capable de faire - «comprendre la moitié des plaisanteries» en est une illustration extrême -, nous voyons dans cette liste un bon exemple de gradation progressive de la compétence sociale requise dans des situations de plus en plus difficiles. L'importance relative des techniques par rapport aux facteurs personnels diminue à mesure que l'on progresse. Ainsi, au niveau 2,5 («Entretenir une conversation de salon», elles peuvent encore jouer un rôle primordial (en permettant par exemple, de trouver des thèmes appropriés et d'en parler avec désinvolture). Même au niveau 4,0, elles sont loin d'être négligeables (on peut «apprendre» les conventions nécessaires pour «recevoir»). Au niveau 4,5, en revanche, c'est la personnalité qui prend vraiment le dessus.

Bien que les techniques facilitent l'interaction sociale, elles ne permettent pas de créer ou d'entretenir une interaction - même temporaire - si elles ne sont pas associées à des facteurs personnels donnant à ces relations un «intérêt» pour les interlocuteurs. Bien entendu, cette remarque s'applique particulièrement aux situations qui ne se réduisent pas à des transactions du type «commander une bière» ou «acheter un billet». Nous avons déjà mentionné les facteurs personnels qui entrent en jeu, à savoir la motivation, l'attitude et l'assurance. On pourrait y ajouter certains des «buts de culture générale» des spécifications du NCLE, comme la reconnaissance d'autrui, la tolérance, l'empathie, l'ouverture, etc.

Les facteurs souvent mis au premier plan dans les définitions d'objectifs pédagogiques sont l'«autonomie» (ou «Selbständigkeit») et la «responsabilité sociale», qui concernent respectivement l'individu en tant que tel et en tant que membre de la société. Etant donné l'importance de ces facteurs et le rôle considérable que peut jouer l'apprentissage des langues vivantes dans leur développement, nous étudierons chacun d'eux séparément.

Rares sont les spécifications d'objectifs décrivant la compétence sociale en proposant des moyens concrets de l'acquérir. En voici un exemple, tiré du Handbook, Certificate of achievement in French/German at an intermediate/supplementary level (Manuel de préparation au certificat de français/allemand, niveau moyen/complémentaire) publié par la Section d'élaboration de matériels linguistiques de l'Université de York. Il s'agit d'instructions aux examinateurs, classées sous la rubrique «problèmes oraux»:

Les candidats seront invités à interpréter deux rôles dont chacun correspondra à un objectif qui devra être atteint en parlant à l'examinateur, en négociant avec lui, en le persuadant, etc. Celui-ci, connaissant l'objectif poursuivi par le candidat, devra compliquer sa tâche par des obstacles à surmonter. [...]

Exemple de question

Instructions au candidat

Vous rentrez de vacances en France un samedi en fin de matinée. Vous êtes en route vers Boulogne pour y prendre, en fin d'après-midi, le ferry de Douvres. Vous avez 250 F en liquide et 20 F en chèques de voyage mais pas d'argent anglais. Votre tuyau d'échappement déjà éprouvé rend l'âme sur un nid de poule que vous n'avez pas remarqué. Demandez de l'aide au garage le plus proche en vous rappelant votre situation financière et la nécessité d'avoir votre ferry. Soyez poli, mais insistant, et aussi inventif que vous le voulez. Le garagiste peut ne pas être aussi coopératif que vous le souhaiteriez; soyez donc prêt à faire preuve de diplomatie.

Attitudes possibles de l'examinateur (garagiste)

a. 
Il refuse d'intervenir, car le garage va fermer et conseille de revenir le lundi.

b. 
informé de la situation, il accepte de jeter un coup d’œil sur la voiture.

c. 
Il explique qu'il n'a pas de pièces détachées pour voitures anglaises et ne peut donc rien faire.

d. 
Il accepte d'improviser, mais explique que la facture pour les pièces et la main d’œuvre se montera à 350 F.

e. 
Il accepte un crédit partiel.

Critères d'évaluation

1. 
L'emploi tactique de la langue étrangère, c'est-à-dire la capacité d'atteindre le but souhaité:

- aptitude à négocier les difficultés et les problèmes

- aptitude à se faire comprendre sans s'emporter.

2. 
L'aisance, c'est-à-dire:

- la facilité d'élocution

- l'absence de pauses pour chercher ses mots.

Comme le montre cet exemple, la compétence sociale n'est pas seulement spécifiée, elle devient l'un des éléments d'évaluation. Bien que la pertinence de cette procédure d'examen reste à vérifier, son utilisation garantit une pratique intensive de la «solution de problèmes de socialisation» durant le cycle d'enseignement/apprentissage
.

L'interprétation de rôles se prête, semble-t-il, tout particulièrement au développement de la compétence sociale. La participation à ce genre d'activités place l'apprenant face à toutes sortes de situations de communication simulées exigeant certaines compétences sociales. Les situations les plus utiles - et sans doute les plus stimulantes - sont manifestement celles dont l'apprenant peut penser qu'il y sera à nouveau confronté dans un avenir plus ou moins proche. Cependant, même les simulations qui n'auront sans doute jamais rien à voir avec la vie réelle peuvent développer la compétence sociale; en s'identifiant à des interlocuteurs potentiels, l'apprenant comprend mieux le rôle que ceux-ci peuvent jouer.

Les simulations, dont les rôles et les tâches peuvent être modulés en fonction de la compétence sociale et du groupe cible, sont possibles à tous les niveaux, de l'échange très simple de quelques minutes à des activités de plusieurs heures pour les plus avancés.

Outre l'interprétation de rôles, il existe un éventail de méthodes propres à développer la compétence sociale, dont l'identification et l'explication de phénomènes d'interaction tels que les attitudes et stratégies sociales présentes dans les textes écrits et parlés ou les films et cassettes vidéo.

Ces procédés englobent l'interaction sociale qui a lieu dans l'établissement d'enseignement et, en particulier, dans la salle de classe. Selon D. Coste (52) :

Toute situation de formation est une situation socialement marquée où les apprenants sont interpellés en tant qu'acteurs sociaux (avec un statut défini, des rôles attendus) mais vivent aussi dans la durée d'apprentissage en tant que personnes plus ou moins intéressées ou fatiguées, attentives ou pensant à autre chose, jamais apprenant de part en part et 24 heures sur 24, apprenant non seulement avec leur «casquette» d'apprenant mais aussi avec leur corps, leur psyché, leurs «états d'âme».

Véritable situation sociale, l'environnement de la salle de classe suscite continuellement des problèmes que la compétence sociale permet de résoudre. L'enseignant qui sait en tirer profit par la réflexion et l'évaluation aidera beaucoup les apprenants à développer ladite compétence.

Les exemples suivants sont tirés de rapports sur les cours dispensés dans des écoles secondaires pilotes des Pays-Bas:

- Un élève arrive avec un quart d'heure de retard à une séance de travail en groupe.   L'enseignant l'envoie rejoindre son groupe en lui demandant de comprendre ce dont il s'agit et ce qu'il peut faire maintenant.

- Une élève annonce à l'enseignant qu'elle a oublié un livre nécessaire au travail en groupe. L'enseignant la renvoie dans son groupe en lui demandant de s'arranger avec ses camarades.

Ces deux élèves se trouvent dans une situation délicate et doivent faire appel à leur compétence sociale pour s'en tirer. En les laissant résoudre leur problème avec leur groupe, l'enseignant leur permet - à eux et à leur groupe - d'acquérir une bonne expérience sociale. C'est le résultat de la négociation qui détermine s'il y a lieu de réfléchir à l'expérience.

Dans les exemples ci-dessus, le problème de socialisation aura sans doute été résolu dans la langue maternelle des apprenants. Toutefois, l'expérience acquise et le développement de la compétence sociale qui en résulte se prêtent au transfert à des situations dans lesquelles une langue étrangère est utilisée. Ce potentiel de transfert est généralement très élevé. Dans le même temps, il faut que les apprenants soient conscients des différences entre les conventions d'interaction sociale existant dans les cadres socio-culturels de leur langue, d'une part, de la langue étrangère d'autre part. L'employé d'IBM qui apprend des techniques simples pour «entretenir des conversations de salon» (cf. ci-dessus) fera bien de se familiariser avec des différences culturelles, par exemple pour savoir quels sujets il peut ou ne peut pas aborder lors d'une réception, ou dans quelle mesure il doit prendre position sur l'un de ces sujets, etc. C'est posséder aussi une certaine compétence sociale que d'être conscient des marques d'attention que l'usage demande de témoigner à un invité qui vient d'arriver, de la manière dont il y a lieu de présenter un compliment ou de refuser prudemment - ou d'accepter - de s'engager dans une discussion ou un débat. Les conventions peuvent varier considérablement entre des pays appartenant à la même culture, ou supposés tels.

C'est en examinant des processus d'interaction sociale décrits dans des textes de fiction ou des films que l'on peut se familiariser avec ces différences. Même aux niveaux des débutants, où ce genre de matériel pédagogique peut dépasser la compétence linguistique des apprenants, il ne faut pas négliger cet aspect de la compétence sociale. Certaines de ses caractéristiques significatives peuvent, par exemple, être incluses dans les manuels des apprenants.

Hormis les techniques, les stratégies, le sens des conventions, etc. la compétence sociale est, comme nous l'indiquions plus haut, largement déterminée par la personnalité du locuteur. Un individu épanoui, confiant, sûr de lui, doué d'un esprit synthétique, d'un système de valeurs stable, d'empathie, de tolérance et d'une certaine ouverture pour la nouveauté - pour ne mentionner que ces caractéristiques -, viendra mieux à bout de certaines situations que d'autres personnes mieux armées que lui sur le plan des techniques et des stratégies. L'un des buts principaux de la présente étude est de montrer que l'enseignement des langues peut - et doit - contribuer à développer ces qualités. Dans notre prochain chapitre, nous nous pencherons sur un aspect important du développement de la personnalité, à savoir la promotion de l'autonomie.

Chapitre 13: Promotion de l'autonomie

Dans une démocratie, il est capital que les citoyens aient la volonté et la capacité de prendre des décisions et d'en assumer la responsabilité. Ainsi, le système électoral d'une société démocratique prévoit que chaque individu a le droit et le devoir de contribuer à déterminer la politique qui sera adoptée.

Si l'on admet que le concept de «volonté et de capacité de prendre des décisions et d'en assumer la responsabilité» est l'un des fondements de la démocratie, la promotion de l'autonomie devient l'une des grandes finalités du système éducatif.

Le choix du mot «autonomie» n'est peut-être pas très heureux, car il a souvent des connotations «quasi anarchiques» pour reprendre le terme de Holec (54). Cependant, on le rencontre couramment aujourd'hui, dans les textes sur l'éducation, au sens plus neutre du terme allemand Selbständigkeit, si bien que nous nous sentons en droit de l'employer de cette façon. Au risque de nous répéter, rappelons que, dans la présente étude, nous entendons par «autonomie»:

La volonté et la capacité de prendre des décisions et d'en assumer la responsabilité.

«Cette capacité n'est pas innée », observe Holec, (55) « elle doit s'acquérir, soit de manière “naturelle”, soit (et c'est le cas le plus fréquent) par un apprentissage formel, c'est-à-dire systématique et réfléchi.»

C'est notre système éducatif qui assure cet apprentissage formel et il lui appartient donc de «promouvoir l'autonomie»: cette fonction lui est d'ailleurs généralement reconnue dans les déclarations officielles sur les buts de l'éducation.

Pourtant, les choses en restent le plus souvent là. C'est encore monnaie courante que d'envoyer des jeunes - au moment le plus délicat de leur formation - dans un établissement éducatif pour leur y expliquer en détail ce qu'ils doivent faire, comment et quand, et leur faire comprendre explicitement ou non qu'ils donneront toute satisfaction s'ils s'en tiennent à ces recommandations. Cette pratique ne se limite absolument pas à l'éducation scolaire obligatoire. A l'université aussi, en raison d'une recherche mal comprise de l'efficacité, les étudiants sont soumis à quelques années de «laminage», durant lesquelles tout leur programme d'études est prédéterminé; ce système crée, - résultat déploré à qui mieux mieux par les enseignants - des individus «qui ne savent pas travailler par eux-mêmes» et n'en ont pas envie. Comme l'observe Schwarz (56):

Un nombre considérable de personnes éprouvant un besoin de formation vivent avec angoisse les responsabilités participatives qui leur sont offertes et se trouvent inhibées pour en user. C'est le résultat de leur formation scolaire de caractère directif, prolongée par des activités professionnelles conditionnantes et aliénantes.

On peut en tirer, pour reprendre le même auteur, la conclusion suivante:

Au niveau éducatif, dans les sociétés actuelles, la participation doit être, au départ, objet d'apprentissage; elle ne va pas de soi et ne représente pas, d'une manière générale, la réponse à une aspiration spontanée.

Le déplacement de notre discussion de la promotion de l'autonomie en général à la «participation à l'éducation» n'est qu'apparent. On ne peut enseigner «l'autonomie» comme on enseigne les mathématiques. L'autonomie peut être acquise seulement au terme d'expériences, qui, dans une institution éducative, sont créées par ce contexte éducatif, lui-même déterminé par une structure sociale - le tissu des relations qui s'établissent avec les autres au sein de l'institution - et par sa finalité: l'éducation, l'apprentissage.

L'un des buts de nombreux établissements éducatifs, notamment ceux qui assurent un enseignement général, est de «faciliter des études ultérieures» à leurs apprenants. En d'autres termes, il faut que les apprenants apprennent à apprendre. La nécessité de poursuivre ce but est manifeste pour l'enseignement général, car, par définition, il ne peut prévoir tous les besoins futurs des apprenants. Pour prendre un exemple dans notre domaine, il se peut très bien qu'un apprenant connaissant l'anglais et l'allemand ait plus tard besoin de l'espagnol ou du japonais; ou encore, il arrive qu'un apprenant capable de communiquer sur des sujets généraux dans une langue étrangère ait ensuite besoin de maîtriser un registre hautement spécialisé.

Voilà pourquoi les objectifs d'apprentissage et, en particulier, ceux de l'apprentissage des langues vivantes, comportent de plus en plus souvent les définitions de «compétence d'études» que les apprenants sont supposés acquérir.

Les écoles secondaires néerlandaises en donnent une courte liste pour jeunes débutants (57):

- 
savoir se servir d'un dictionnaire

- 
identifier les points principaux d'un texte

-
classer des informations

- 
mettre le texte en rapport avec des illustrations

- 
prendre des notes

- 
mémoriser.

Les Hessische Rahmenrichtlinien donnent une définition détaillée des «capacités instrumentales» et, notamment, de celles qui se rapportent à l'apprentissage des langues vivantes (58):

1. 
appréhender des types de textes (à la lecture)

1.1. les identifier

- en les annotant

- en y soulignant des passages

1.2.
prendre des notes

1.3.
 les organiser

- les classer

- les analyser

- les segmenter

- associer éléments visuels et verbaux: télévision, films

1.4. décoder les symboles généralement reconnus

1.5. lire des graphiques

- tableaux statistiques et diagrammes

- organigrammes

- horaires

2. appréhender des types de textes (lors de la rédaction)

2.1. noter ses idées

2.2. les organiser (avant de rédiger)

2.3. utiliser des symboles généralement reconnus

2.4. représenter graphiquement les relations logiques

3. maîtriser des méthodes de travail et des techniques pratiques

3.1. schématiser

3.2. maîtriser le travail par deux ou en groupe (avec répartition des tâches), ainsi que 

       le travail individuel

3.3. vérifier et corriger le résultat de son travail et de celui d'autrui

4. recourir à des sources

4.1. se servir du matériel technique

- magnétophone à bande

- magnétophone à cassette

- laboratoire de langues

   
- rétroprojecteur et transparents

4.2. trouver et utiliser des ouvrages de référence

- dictionnaires

- lexiques

4.3. savoir recueillir des informations:

- dans les médias

- auprès des personnes compétentes

- auprès d'institutions

Il convient de remarquer que les définitions ci-dessus ont été conçues pour les écoles secondaires, niveau débutant («Sekundarstufe I») et ne prétendent donc pas être exhaustives.

L'acquisition de capacités d'études est évidemment un élément essentiel de la préparation à un apprentissage autonome au terme de la formation secondaire. Elle est indispensable aussi, nous semble-t-il, à la réussite de l'apprentissage dès ce niveau secondaire et à l'acquisition par l'apprenant d'une certaine autonomie.

C'est en permettant à l'apprenant de prendre de plus en plus en charge son propre apprentissage que l'établissement éducatif encouragera vraiment l'autonomie.

Cette autonomie signifie que l'apprenant doit déterminer le contenu et la forme de son apprentissage et assumer la responsabilité de ses décisions et de leur exécution. Comme nous l'avons vu, Schwarz souligne que les apprenants sont incapables de le faire «de manière innée» et qu'ils doivent l'apprendre. En outre, plus ils sont restés dans le système éducatif, plus il leur faut «désapprendre».

A propos de l'éducation des adultes, Holec décrit deux processus requis pour l'acquisition de l'autonomie (59):

- un processus de «déconditionnement» progressif qui conduira l'apprenant à se libérer, si ce n'est qu'en les explicitant, des a priori et préjugés de toutes sortes qui encombrent la représentation de l'apprentissage des langues et du rôle qu'il peut jouer - se libérer de l'idée qu'il existe une méthode idéale, que les enseignants détiennent cette méthode, que sa connaissance de la langue maternelle ne lui est d'aucune utilité pour l'apprentissage d'une seconde langue, que son expérience d'apprenant dans d'autres disciplines, d'autres savoir-faire, ne peut se transférer même partiellement, qu'il est incapable de porter un jugement valable sur sa performance, etc.

- un processus d'acquisition progressif des savoirs et savoir-faire dont il a besoin pour prendre en charge son apprentissage - apprendre à se servir d'outils tels que les dictionnaires et les grammaires, à rassembler et à analyser un corpus, à décrire ses attentes en termes qui puissent servir à définir un apprentissage, ce qui implique la découverte des catégories d'analyse qui ne seront pas nécessairement celles du linguiste ou du pédagogue institutionnel; apprendre à analyser ses performances, etc.

Et de conclure que «c'est par l'opération parallèle de ces deux processus que progressivement l'apprenant passera d'une situation de dépendance à une situation d'indépendance, de l'état de non autonome à celui d'autonome».

Les techniques d'étude sont donc capitales mais insuffisantes. Un objectif qui stipulerait en termes généraux la nécessité de promouvoir l'autonomie de l'apprenant et qui se bornerait ensuite à définir un certain nombre d'«aspects des techniques d'étude» ne saurait orienter convenablement la planification d'activités d'apprentissage.

Cependant, tel est généralement le cas pour l'instant. Richterich en cite deux exemples dans son ouvrage, Besoins langagiers et objectifs d'apprentissage (60). Le premier, qui est extrait du Bulletin officiel du Ministère de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs, du 14 mai 1981, à Paris, et publié sous le titre Instruction pour l'enseignement des langues vivantes. Classe de seconde, formule notamment l'objectif suivant:

- donner aux élèves les moyens d'un développement autonome ultérieur...

Le second exemple est tiré de l'objectif figurant dans la description d'un programme établi par le canton de Berne (Suisse) datant de 1961:

- préparer à un autodidactisme efficace.

Voici ce qu'en dit Richterich:

La référence à l'autonomie est particulièrement frappante. Et s'il fallait une preuve que la formulation d'un objectif, même dans un texte officiel, ne signifie pas qu'on va automatiquement chercher à l'atteindre, cette référence nous la fournirait de façon irréfutable. Car à notre connaissance, ni en France, ni dans le canton de Berne, le «développement autonome ultérieur» ou «l'autodidactisme efficace» ne sont à l'ordre du jour pédagogique, surtout pas dans l'enseignement officiel des langues vivantes.

Pour qu'un objectif sacrifie réellement à une idéologie pédagogique telle que la promotion de l'autonomie, et traduise dans les faits ces belles paroles, il faut qu'il précise ce qu'implique une telle orientation. Un grand nombre de mesures s'imposent pour qu'un établissement éducatif prenne en compte la «promotion de l'autonomie», car un apprenant autonome n'accepte pas de décisions toutes faites sur «ce qui est bon pour lui»: il veut au moins s'y associer, consciemment et intelligemment.

Cette participation à la prise de décisions est couramment qualifiée de «négociation». Il est regrettable que ce terme soit provocant aux yeux d'un grand nombre de personnes pour qui il suppose l'existence de conflits d'intérêts. Dans la présente étude, nous l'utilisons au sens plus neutre de «discussion, entretien afin de parvenir à un accord». C'est également le sens que Richterich lui donne dans sa proposition pour «une pédagogie de la négociation», concept qu'il explique de la manière suivante (61):

Une pédagogie de la négociation est résolument systémique et dynamique. Elle traite l'enseignement/apprentissage d'une langue étrangère comme un projet que des individus réalisent ensemble dans le cadre d'une institution. Ce qui implique:

- que les partenaires disposent d'instruments leur permettant de prendre conscience des données du projet, des ressources disponibles et des conditions de sa réalisation,

- que des procédures d'intervention soient intégrées au système d'enseignement/apprentissage de façon que les partenaires puissent, en tout temps, faire des propositions et prendre des décisions,

- que des pratiques d'observation et d'évaluation soient également intégrées au système pour que les partenaires puissent régler les interactions entre ses éléments constitutifs.

En principe, le terme «négociation» peut s'appliquer aux cinq grandes questions indiquées par Holec (62) comme suit:

- 
la détermination des objectifs

- 
la définition des contenus et des progressions

- 
la sélection des méthodes et techniques

- 
le contrôle du déroulement de l'acquisition

- 
l'évaluation de l'acquisition

Une autonomie pleine et entière supposerait que l'apprenant soit capable, à partir des connaissances requises, de prendre ses propres décisions sur chacun de ces points. Cependant, peu d'apprenants sont licenciés en linguistique appliquée; même s'ils l'étaient, ils ne pourraient être sûrs de faire toujours le bon choix. En outre, tout étudiant - même autonome - est soumis à des contraintes de temps, de ressources, de matériel, de capacités individuelles, etc. La plupart des apprenants doivent même se résigner à des contraintes plus rigides encore, imposées par le système ou l'établissement d'enseignement, par un programme d'examen, par leur employeur, etc.

Pour mettre en pratique la «pédagogie de la négociation», il faut procéder comme suit:

-
déterminer la latitude dont dispose l'apprenant pour chacun des cinq points sus-mentionnés,

- 
définir les choix possibles eu égard à cette marge de manœuvre,

- 
négocier ces choix,

- 
se réserver la possibilité de revenir sur ces choix pendant le processus d'apprentissage.

La latitude et, a fortiori, les choix dont disposent les différents apprenants varient considérablement selon les conditions de l'enseignement.

Ainsi, dans le cadre de l'éducation obligatoire, où les objectifs, les horaires, voire le matériel (jusqu'aux manuels «imposés») sont fixés, la marge de manœuvre est relativement étroite. En pareil cas, la latitude de négociation est très limitée, mais jamais inexistante. Les objectifs ne sont pas définis en détail, les directives sur les «contenus et progressions» se bornent généralement à spécifier un minimum et laissent place à toutes sortes d'adjonctions; les méthodes et les techniques déterminent rarement l'utilisation du temps d'apprentissage minute par minute et les procédures d'évaluation ne sont pas forcément les mêmes que pour les examens. Il reste donc une marge de manœuvre - aussi limitée soit-elle - pour associer les apprenants aux prises de décisions, les rendre responsables en partie du processus d'apprentissage, et les faire progresser, ne serait-ce qu'un peu, vers l'autonomie. Heureusement, nombre de systèmes éducatifs comportent une latitude de négociation bien plus grande que dans ce cas extrême. Dans la plupart des pays membres du Conseil de l'Europe et de leurs établissements d'enseignement, les objectifs sont définis en partie comme des exigences minimales autorisant un grand nombre d'activités complémentaires, et en partie de façon à permettre une vaste gamme de concrétisations; le contenu et la progression des programmes, ainsi que les méthodes et les techniques pédagogiques sont plus souvent recommandés qu'imposés, et les évaluations imposées réservées aux examens finaux. Un vaste champ s'ouvre alors à la négociation entre enseignants et apprenants et entre apprenants eux-mêmes. Nous reviendrons ultérieurement dans ce chapitre aux conditions de la négociation.

A l'autre extrême, nous trouvons des apprenants, adultes pour la plupart, et des groupes de travail indépendants du système éducatif. Citons à titre d'exemple, la description que donne Holec d'une expérience réalisée au Centre de Recherches et d'Application Pédagogiques en Langues (Nancy, France) (63):

Depuis 1974, le CRAPEL, à l'Université de Nancy II, a mis en place une structure d'apprentissage auto dirigé avec soutien destinée à accueillir les apprenants qui ne peuvent suivre un enseignement ou qui ne le veulent pas. Elle a pour double objectif la formation à l'autodirection de l'apprentissage et la formation en langue (anglais) et comporte:

- des animateurs chargés d'assurer le soutien nécessaire à l'acquisition 

de l'autonomie,

- des matériaux d'apprentissage mis à la disposition des apprenants,

- une sono-vidéothèque,

- des ‘native speakers’.

La prise en charge de l'apprentissage est individuelle et totale; chaque apprenant définit ses objectifs, ses contenus, ses méthodes et techniques, le déroulement de son apprentissage, et évalue lui-même ses acquisitions. Il est aidé en cela par un animateur qu'il rencontre, chaque fois qu'il le désire, sur rendez-vous; le contenu de leurs entretiens porte sur l'apprentissage et ne consiste jamais en un “cours”, ni de méthodologie, ni de langue; la rencontre avec l'animateur est l'occasion pour l'apprenant de réfléchir à son apprentissage (définition des besoins et des objectifs au départ, puis réflexion sur les méthodes et les techniques à mettre, et mises, en oeuvre, et réflexion sur l'auto-évaluation) de manière à développer les capacités dont il a besoin pour prendre son apprentissage en charge.

Les matériaux mis à la disposition de l'apprenant comportent des “cours” produits par le CRAPEL ou disponibles sur le marché, des “modules” didactiques construits pour l'apprentissage en autonomie, des documents de travail dans lequel l'apprenant sélectionne ses propres contenus au début de l'apprentissage, s'il n'a pas de documents personnels à se proposer.

Par la suite, il complète cet éventail par son propre apport, chaque fois que ceci est possible.

Le choix des contenus d'apprentissage se fait, en général, “par essai et erreur”.

Les “native speakers” interviennent, à la demande de l'apprenant, comme informateurs, mais aussi comme interlocuteurs pour l'apprentissage de la compétence de communication (expression orale) et comme “révélateurs” pour l'auto-évaluation»

La prise de conscience par les apprenants de ce qu'ils veulent faire et de la manière dont ils veulent y arriver est un aspect fondamental de la promotion de l'autonomie - totale ou partielle. En outre, il faut que les étudiants aient des idées suffisamment précises pour être à même de se lancer valablement dans une négociation. Le propos est ambitieux mais réalisable - comme le montrent certaines expériences, qui méritent d'être poursuivies -, même si les conditions d'enseignement en institution en limitent la portée.

L'auteur du présent document se souvient avoir visité en Allemagne une classe d'enfants de 10 ans qui étudiaient l'anglais depuis quelques mois et avaient déjà réussi à apprendre «comment faire» dans cette langue toute une liste de choses établie avec l'enseignant après négociation et qui avaient convenu de ce qu'ils allaient étudier ensuite. Les objectifs avaient été expliqués à la classe et les activités d'apprentissage clairement rattachées à ceux-ci. Il n'est pas surprenant que ce premier pas, si modeste soit-il, se soit révélé très stimulant tant pour les apprenants que pour l'enseignant.

Les objectifs de communication présentent l'intérêt d'être plus compréhensibles pour les apprenants que les objectifs spécifiquement linguistiques. Alors qu'il est facile d'aider un apprenant à prendre conscience de ce qu'il veut faire dans une langue étrangère, seul un expert est capable de déterminer par avance les mots et les structures que l'apprenant devrait «savoir». De même, on peut aider les apprenants à se rendre compte de ce qu'ils veulent faire dans la langue étrangère. Ils ont l'avantage de posséder déjà une grande expérience et un certain art de la communication verbale dans leur langue maternelle; il faut exploiter cette expérience pour leur faire comprendre un modèle analytique de compétence de communication comme celui que décrit la présente étude. Chacune des composantes que nous avons examinées peut être indiquée en des termes simples et rattachée à l'acquis personnel des apprenants. Il est quelquefois plus difficile de faire participer les apprenants à la négociation des méthodes et des techniques. Là encore, l'«approche communicative» facilitera les choses, bien plus que les orientations moins directes du passé, dont l'enseignant était seul, dans le meilleur des cas, à voir la logique. L'apprenant naïf, qui pense que la finalité de l'apprentissage d'une langue est la communication, peut être amené à prendre conscience des avantages potentiels qu'il peut retirer de tel ou tel type de pratique de la communication, du recours à des exercices de semi-communication ou de pré-communication ou, si besoin est, de la grammaire et du vocabulaire. Il va de soi que plus l'étudiant développera son expérience de l'apprentissage, mieux il saura définir les méthodes les plus appropriées et plus il voudra prendre seul des décisions à ce sujet. Autrefois, c'était témoigner d'un esprit contestataire que de demander en salle de classe: «Pourquoi devons-nous faire cela?»; aujourd'hui, c'est une nécessité si la promotion de l'autonomie est prise au sérieux.

Plus les apprenants prendront leur travail en charge, plus les procédures d'évaluation seront importantes. La «pédagogie de la négociation» encourage les apprenants soit à adopter les solutions aux problèmes d'apprentissage qui leur sont suggérées, soit à en trouver eux-mêmes. Dans les deux cas, il est fondamental que la réussite de la solution retenue soit évaluée au mieux. L'évaluation fait donc partie intégrante du processus continu de décisions sur les activités d'apprentissage. Elle revêt souvent la forme d'une auto-évaluation, même si l'apprenant peut aussi souhaiter que ses progrès soient jugés par ses pairs ou par un expert. Il existe divers modes d'auto-évaluation, dont certains ont été décrits par Oskarsson dans son ouvrage Approaches to Self-Assessment in Foreign Language Learning (64). Ils se caractérisent tous par leur transparence, leur relation claire avec les objectifs et par leur simplicité d'utilisation.

L'autonomie de l'apprenant n'est possible que si une certaine place est laissée aux processus d'essais et d'erreurs et ce, même si l'enseignant «sait ce qu'il faut faire» mais n'arrive pas à faire accepter son point de vue pendant la négociation. La procédure d'essais et d'erreurs prend du temps, plus de temps - surtout au début - qu'une méthode éprouvée, mais ce n'est pas nécessairement du temps perdu. Bien que nous disposions de peu de données à ce sujet, il est probable que des apprenants qui se sentent responsables de leur apprentissage et le jugent moins arbitraire et mieux adapté à leurs besoins, verront leurs résultats s'améliorer au point qu'ils rattraperont le temps perdu dans des voies sans issues.

Une véritable promotion de l'autonomie commande d'intégrer la négociation au processus d'apprentissage, par exemple, en la stipulant dans les règlements officiels comme le font au Danemark les Programmes de l'examen préparatoire supérieur (65):

Des discussions régulières - de caractère inter-disciplinaire - entre enseignants et entre enseignants et représentants des étudiants doivent coordonner les classes. La commission mixte consultative ou un organe similaire veille à ce que de telles discussions aient lieu. Dès le début du premier semestre, et chaque fois qu'une nouvelle discipline est abordée, l'enseignant prépare en collaboration avec les étudiants un programme de travail pour le semestre ou les informe qu'un tel programme existe. L'enseignant et les étudiants discutent régulièrement de l'enseignement dispensé pendant le semestre. En cas d'accord entre les enseignants et les étudiants, un enseignement intégré de plusieurs disciplines peut-être organisé durant la deuxième moitié du second semestre.

Cependant, même des déclarations officielles de ce type ont peu d'effets si l'ensemble du système éducatif n'en soutient pas la mise en oeuvre. Comme l'observe Holec, «l'autonomie de l'individu à un niveau donné ne peut être dissociée de son autonomie aux autres niveaux», (66). Dans le cadre d'établissements éducatifs, cela signifie que l'application d'une «pédagogie de la négociation», ne peut se limiter aux cours de langues vivantes et affecte toute l'organisation de l'établissement. Là encore, il faut définir avec soin la marge de manœuvre de chaque apprenant.

La condition essentielle de l'autonomie est l'aptitude de l'enseignant à remplir convenablement sa tâche. Celle-ci est bien plus difficile, plus exigeante dans le cadre de la «pédagogie de la négociation» que dans le cadre sécurisant des relations d'autorité traditionnelles.

Pour qu'il y ait véritablement négociation, en d'autres termes pour que cette dernière ne soit pas, pour l'enseignant un moyen d'exercer plus efficacement son autorité en donnant aux apprenants l'illusion et non le pouvoir de participer à la prise de décision, il faut que les partenaires se trouvent sur un pied d'égalité. Le savoir de l'enseignant doit être à cet égard non pas une gêne mais un secours. Il est une gêne s'il empêche les apprenants de faire réellement l'effort de développer, de présenter ou de défendre leur propre opinion. Il est un secours si les apprenants peuvent en tirer parti, y trouver les informations nécessaires à leurs décisions. Dans le cadre de la «pédagogie de la négociation», l'enseignant assiste l'apprentissage plutôt qu'il ne transmet un savoir. Ses compétences sont précieuses pour déterminer l'éventail des choix disponibles et mettre en place les procédures qui permettront aux apprenants une sélection mûrement réfléchie. Lorsque celle-ci a eu lieu, l'expérience de l'enseignant permet d'organiser des activités d'apprentissage efficaces, de mettre au point ou de retenir les techniques d'évaluation les plus appropriées, etc., etc.. L'enseignant joue aussi un rôle d'expert de la communication pour la pratique de cette dernière et son évaluation. Il peut orienter les discussions en groupe, sans les dominer, pour les structurer, sensibiliser les apprenants à l'essentiel des problèmes discutés et provoquer leur réaction aussi bien intellectuelle qu'affective.

En même temps, l'enseignant est responsable des progrès de ses apprenants; il veille notamment à ce que tous les apprenants puissent se développer et s'épanouir de manière autonome sans trop léser leurs condisciples. Il peut même être contraint de faire usage de l'autorité dont il est investi par le système éducatif pour intervenir dans des conflits inextricables.

L'ambiguïté de la position de l'enseignant rend son rôle très délicat, si bien qu'il lui faut une solide compétence, du tact, de la compréhension, de l'endurance, de la force de caractère et... l'amour de son métier et d'autrui.

But important de l'éducation, «la promotion de l'autonomie» n'est pas encore mentionnée sous la forme de recommandations concrètes dans les descriptions d'objectifs de disciplines particulières. Ce chapitre contient sans doute suffisamment d'éléments pour élaborer de telles recommandations. L'inclusion de ces recommandations dans les objectifs de l'apprentissage des langues est sans doute particulièrement appropriée, car l'objet de cet apprentissage est la communication, qui est l'essence même de la négociation.

Chapitre 14: Développement du sens des responsabilités dans la société

La liberté d'un individu limite celle d'autrui et s'arrête où celle-ci commence; le développement de la responsabilité sociale complète donc nécessairement la promotion de l'autonomie. Il est, sous une forme ou une autre, un élément important de tous les textes officiels concernant les buts de culture générale.

Un certain nombre de conditions des comportements sociaux ont déjà été traitées dans les chapitres précédents, toutes se rapportant au but global de l'apprentissage des langues vivantes, à savoir la compétence de communication. Les spécifications du NCLE énumèrent certaines d'entre elles:

- 
la compréhension et l'acceptation des sentiments d'autrui; le développement de l'empathie;

- 
l'acceptation de personnes d'origine sociale et ethnique différente, en évitant des attitudes rigides et les stéréotypes;

- 
la prise de conscience de la validité d'autres manières d'organiser, de classer et d'exprimer l'expérience, et d'autres manières de gérer les interactions interpersonnelles

Les spécifications du NCLE mentionnent les comportements sociaux comme suit:

- 
la compréhension et l'acceptation des disciplines nécessaires pour devenir membre actif d'un groupe social (principe de coopération).

Il est curieux que ce but - écrit ou non - de culture générale, ait toujours existé et que la tradition ait fait malgré tout des apprenants des individus traités isolément dans la salle de classe, qui étaient censés pendant toute leur scolarité être en communion avec l'enseignant et n'avoir aucun contact entre eux sous peine de punition sévère.

Dans les «classes de la communication», pour emprunter ce terme à Littlewood (67), l'apprentissage est impensable sans contacts entre apprenants. Le cadre de la classe est le théâtre naturel de la pratique communicative - une communication fondée sur des efforts coordonnés (Gumperz). En outre, si le concept de «négociation» est mis en pratique, ce qui semble la conséquence nécessaire de la volonté de promouvoir l'autonomie des apprenants, la communication entre apprenants doit jouer un rôle prédominant.

Il n'y a pas lieu ici de se préoccuper de ce que la «pratique communicative» se fasse dans la langue étrangère, tandis que la «communication aux fins de négociation» se fait dans la langue maternelle. Dans les deux cas, des «efforts coordonnés» sont nécessaires pour qu'existe la communication.

Nous parvenons, là encore, à la conclusion que pour réaliser le but de l'apprentissage d'une langue vivante, discipline particulière, il faut poursuivre un but de culture générale, c'est-à-dire en l'occurrence la capacité «d'agir comme membre à part entière d'un groupe social». Ce but général peut être celui de toute discipline éducative, mais pour l'apprentissage/enseignement des langues vivantes, il est lui-même un élément du but de cette discipline particulière.

La «responsabilité sociale» n'est pas une dimension selon laquelle peuvent fonctionner des programmes d'examen. Il faut donc considérer son inclusion dans les objectifs d'apprentissage des langues vivantes comme visant à donner une «orientation raisonnable» aux activités d'apprentissage plutôt que comme la base d'examens. L'objectif peut préciser qu'il faut acquérir la capacité d'agir «comme membre à part entière d'un groupe social» et tenter de définir ce qui est entendu par-là. Si une telle formule est mise en pratique, les activités en groupe deviendront nécessairement partie intégrante du processus éducatif. Les projets ou activités analogues se prêtent particulièrement au développement de comportements sociaux et ce n'est pas par coïncidence qu'ils tiennent une si grande place dans l'étude des langues. Ils permettent aux apprenants d'acquérir une certaine expérience telle que:

-
l'organisation de travaux de groupe ayant une finalité précise

-
la négociation de la distribution de tâches et de rôles

- 
l'interaction entre chefs/animateurs/coordinateurs de groupe et autres participants

- 
la reconnaissance, l'acceptation et l'utilisation des différences entre les individus (capacités, attitudes, etc.)

- 
la prise de responsabilité dans un travail collectif

- 
la reconnaissance et la satisfaction des besoins d'aide mutuelle

-
 les techniques de discussion, de débat, de négociation, d'évaluation, de présentation, etc.

Conclusion

Notre analyse de la compétence de communication dans le cas particulier des langues vivantes nous a révélé tout un éventail de dimensions qui dépassent largement des définitions telles que celles des niveaux-seuils. Ils ont été à l'origine de cette analyse, qui ne les rend pas caducs, mais les mets en perspective, leur donnant par-là toute leur signification. En fait, la présente étude peut être considérée en partie comme une tentative pour expliciter ce qui était implicite dans les niveaux-seuils. Nous devons à de nombreux spécialistes qui, au cours des dix dernières années, ont attiré notre attention sur divers aspects de la compétence de communication, d'avoir pu le faire, mais aussi à tous ceux qui, travaillant plus directement dans la salle de classe, ont concrétisé leurs idées sur l'enseignement et l'apprentissage des langues par la communication dans de nouvelles descriptions de programmes, dans des objectifs, des directives, et du matériel pédagogique. Parmi eux, comme en témoignent les nombreuses citations du présent volume, le comité responsable des Hessische Rahmenrichtlinien a fait une oeuvre remarquable par son originalité, son ampleur et la précision de ses vues. Ce volume est une synthèse de nombre de ses idées, jointes à d'autres. Tout ce qui s'y trouve a été mis en pratique d'une manière ou d'une autre quelque part en Europe. Grâce à cette base d'expérience, nous espérons qu'il sera possible de concevoir et de mettre en oeuvre des objectifs d'apprentissage des langues vivantes suffisamment complets pour refléter toute la richesse de l'expérience qu'est l'apprentissage de la communication dans une langue étrangère, avec tout ce que cela implique.
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�Le terme d'«autonomie» n'est pas utilisé dans l'original, qui parle de Erziehung zur Selbständigkeit, mais c'est, à notre avis, le terme qui rend le mieux l'expression allemande, non pas dans le sens d'«être son propre juge», mais dans celui d'être une personne libre, désireuse et capable de prendre des décisions et d'en assumer la responsabilité». Nous traiterons ce concept d'autonomie plus en détail au chapitre 13 du présent volume.


�En allemand, «Kritikfähigkeit», qui signifie aussi bien la capacité de porter un jugement critique que celle d'exprimer correctement son opinion.


�C'est un article d'Adriaan Kaaks, de la Fondation pour l'élaboration de programme (Enschede, Pays-Bas) qui, le premier, a attiré mon attention sur la nécessité de cette catégorie.


�Concept défini par Fr. Denninghaus (39), concernant les mots que l'apprenant n'a jamais vus ni entendus, mais dont le sens peut se comprendre par association ou par analogie, par exemple:


- les mots internationaux (automatique, information, précis)


- les mots formés selon des règles (préfixes, suffixes, composés, etc.)


- les mots ressemblant à des mots de la langue maternelle ou d'une autre langue (ainsi: leather - Leder, feather - Feder, employé - employee, remplacer - to replace).


�On peut se procurer le matériel nécessaire (en français et en allemand) à l'adresse suivante: The Publications Office, Language Materials Development Unit, King's Manor, Exhibition Square, York Y01 2EP, Great Britain.


�c'est-à-dire décider où apprendre (dans un établissement éducatif, à la maison) et quand (à quelle heure, avec quelle fréquence, pendant combien de temps, etc.).
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